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INTERNATIONAL IDEA D’UN COUP D’OEIL 

NOTRE MISSION
Dans un monde où la démocratie ne peut être garantie, la mission
de l’Institut international pour la démocratie et l’assistance élec-
torale (International IDEA) est la suivante :

Soutenir les changements démocratiques durables en four-
nissant des connaissances comparatives, en contribuant aux
réformes et en influençant les politiques et la politique.

Dans le cadre de notre mission, nous axons nos travaux sur la ca-
pacité des institutions démocratiques d’offrir un système politique
caractérisé par l’inclusion et la participation, par un gouvernement
représentatif, responsable et sensible aux besoins et aux aspira-
tions de la population, ainsi que par l’État de droit  et l’égalité des
droits pour l’ensemble des citoyens.
Nous travaillons dans trois domaines d’activité :
•  En offrant des connaissances comparatives et des données 
d’expérience qui découlent d’une expérience pratique des
processus de mise en place de la démocratie, dans différents
contextes, dans le monde entier ;

•  En  aidant les acteurs politiques à réformer les institutions et les
processus démocratiques, et en prenant part aux processus
politiques quand nous y sommes invités ;

•  En influant sur les politiques de mise en place de la démocratie,
par la fourniture aux acteurs politiques de nos ressources en
connaissances comparatives et d’une assistance.

Notre travail repose sur deux grands principes :
•  Nous sommes partisans du changement démocratique. Il est
dans la nature même de la démocratie d’évoluer et de favoriser
les systèmes de gouvernance qui répondent aux besoins d’une
société en évolution permanente.

•  Nous prêtons appui au changement. Les moteurs du change-
ment doivent provenir des sociétés elles-mêmes.

NOTRE PROGRAMME
La démocratie ne peut être ni importée ni exportée, mais elle peut
être encouragée. Et dans la mesure où les acteurs de la démocra-
tie peuvent être inspirés par ce qui se fait ailleurs dans le monde,
International IDEA joue un rôle clé en soutenant leurs initiatives de
la manière suivante :
En apportant des connaissances comparatives et des
données d’expérience dans les domaines suivants :
•  Élections et référendums
•  Constitutions
•  Partis politiques
•  Émancipation politique des femmes
•  Autoévaluations de la démocratie
En aidant les acteurs politiques dans les processus de
réforme au niveau national 
Comme, en fin de compte, les changements démocratiques ont
lieu dans la population et aux niveaux national et local, nous
soutenons, sur demande et dans nos domaines de compétence,
des processus de réforme dans différents pays, situés dans
plusieurs continents :
•  Amérique latine
•  Afrique et Moyen-Orient
•  Asie-Pacifique
En influant sur les politiques de mise en place de la 
démocratie
Un aspect fondamental de la consolidation de la démocratie repose
sur l’échange de connaissances et de données d'expérience entre 
acteurs politiques. Nous soutenons ces échanges par divers moyens 
•  Dialogues
•  Séminaires et conférences
•  Renforcement des capacités
En cherchant à développer et à faire plus largement
comprendre des thèmes essentiels
Comme les institutions et les processus démocratiques fonction-
nent dans des contextes politiques nationaux et internationaux,
nous cherchons à faire plus largement comprendre les corréla-
tions entre la démocratie et les aspects suivants :
•  Développement
•  Conflits et sécurité
•  Égalité des sexes
•  Diversité
Notre méthode

La démocratie se développe de l’intérieur des sociétés ; c’est
un processus dynamique, en évolution constante, qui ne peut avoir
de stade final de consolidation. Cela se reflète dans nos travaux :
en soutenant les efforts de nos partenaires qui poursuivent leur
progression vers la démocratie, nous collaborons avec eux étape
par étape, dans une perspective de longue haleine. 

Nous mettons au point des synergies avec les acteurs des
processus démocratiques, qu’il s’agisse d’entités politiques ré-
gionales (par exemple l’Union européenne –  UE, l’Organisation
des États américains – OEA, ou l’Union africaine – UA), de dé-
cideurs, d’hommes politiques, de partis politiques, d’organismes
de gestion des élections ou d’organisations de la société civile.
Nous établissons des partenariats stratégiques avec des orga -
nismes clés – régionaux, internationaux, bilatéraux ou  multilatéraux
– qui soutiennent le changement démocratique, ainsi qu’avec les
différents organes de l’Organisation des Nations Unies. 

Typiquement, nous apportons expérience et options au débat,
mais ne prescrivons pas de solutions, fidèles au principe selon
lequel, dans une démocratie, les décisions sont prises par les
citoyens et leurs représentants élus.

International IDEA est une organisation intergouvernementale qui 
soutient la démocratie durable dans le monde. Les États membres 
d’International IDEA sont tous des démocraties qui apportent leur 
soutien politique et financier aux activités de l’Institut. Ces pays sont les
suivants : Afrique du Sud, Allemagne, Australie, Barbade, Belgique,
Botswana, Canada, Cap-Vert, Chili, Costa Rica, Danemark, Espagne, 
Finlande, Ghana, Inde, Maurice, Mexique, Mongolie, Namibie, Norvège,
Pays-Bas, Pérou, Portugal, République dominicaine, Suède, Suisse et
Uruguay. Le Japon a le statut d’observateur.
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Démocratie, paix et sécurité : 
Le rôle de l’ONU 

Sous la direction de : Massimo Tommasoli 

Rapport de la Table ronde internationale sur la démocratie, la paix et la sécurité : le rôle de l’ONU,
organisée conjointement par International IDEA, le Programme des Nations Unies pour le développe-
ment, le Département des affaires politiques et le Département des opérations de maintien de la paix
du Secrétariat de l’ONU.
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1 Les connaissances, politiques et pratiques relatives à l’aide à la démo -
cratie dans les situations d’après-conflit évoluent rapidement. Les en-

seignements dégagés doivent être pris en compte et intégrés aux pratiques
afin d’encourager l’interaction continue entre la recherche, les politiques et
les pratiques. 

2 La démocratisation des pays touchés par un conflit appelle une action
multidimensionnelle. La mise en œuvre des programmes d’aide à la dé-

mocratie exige un appui plus soutenu et plus stratégique en matière de sécu-
rité, de politique et de développement.  

3 La démocratie progresse de l’intérieur et les acteurs externes ne peu-
vent que la soutenir. S’agissant par nature d’un processus de longue

haleine, complexe et fortement dépendant du contexte, l’aide à la démocra-
tie fournie par l’ONU doit reposer tant sur une parfaite compréhension des
réalités locales que sur de solides connaissances comparatives. 

4 Le système des Nations Unies doit travailler en collaboration et avec les
principales autres parties prenantes afin de fournir un soutien efficace à

la démocratisation, ce qui appelle des approches stratégiques intégrées.

Principales recommandations 
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Démocratie, paix et sécurité :
le rôle de l’ONU 

Résumé 

Les 1er et 2 mars 2010, le Département des
affaires politiques et le Département des
opérations de maintien de la paix du Se-

crétariat de l’ONU, le Programme des Nations
Unies pour le développement (PNUD) et l’In-
stitut international pour la démocratie et l’as-
sistance électorale (International IDEA) ont
organisé à New York une table ronde de deux
jours afin d’examiner le rôle de l’ONU dans la
promotion de la démocratie, de la paix et de la
sécurité. Le présent résumé expose les princi-
pales conclusions et recommandations for-
mulées par les participants.  

La Table ronde internationale sur la démoc-
ratie, la paix et la sécurité : le rôle des Nations
Unies a rassemblé à New York plus de 80 dé-
cideurs, praticiens et universitaires pour exa -
miner l’action de l’ONU sous l’angle des rap-
ports entre l’aide à la démocratie et le rétablis -
sement, le maintien et la consolidation de la
paix. L’ordre du jour a été élaboré conjointe-
ment par le Département des affaires poli-
tiques, le Département des opérations de
maintien de la paix, le PNUD et International
IDEA. La table ronde prévoyait six séances
thématiques, traitant tour à tour des pro -
blèmes de fond et des obstacles techniques qui
s’opposent à la construction de la démocratie
dans les situations de conflit et d’après-conflit : 
1. Aperçu des politiques et des pratiques de

l’ONU ; 
2. Conciliation des élites et capacités d’exercer

le pouvoir ; 
3. Enchaînement des étapes  et hiérarchisation ;
4. Démocratisation, gouvernance locale et

consolidation de la paix ; 
5. Institutions efficaces ; 
6. Promotion de la coordination, de la planifi-

cation globale et des approches 
intégrées. 
Des études de cas sur l’Afghanistan, le

Népal, le Timor-Leste, Haïti et l’Afrique de
l’Ouest, ainsi qu’un document de travail spé-
cialement préparé pour la table ronde ont servi
à orienter les discussions. 

Durant la séance de clôture, les participants

ont recensé les principales conclusions et
recommandations destinées à l’ONU sur la
manière de répondre au double défi consistant
à instaurer une paix durable et à bâtir une dé-
mocratie, une gouvernance démocratique et
des institutions publiques pérennes dans des
contextes fragiles et lors du relèvement après
un conflit. 

Principales recommandations  
Les discussions, fécondes et aux aspects

multiples, de cette table ronde sur le rôle de
l’ONU dans la promotion de la démocratie,
de la paix et de la sécurité ont abouti à quatre
grandes recommandations :  
1. Les connaissances, politiques et pratiques

relatives à l’aide à la démocratie dans les 
si tuations d’après-conflit évoluent rapidement.
Les enseignements dégagés doivent être pris
en compte et intégrés aux pratiques afin
d’encourager l’interaction continue 
entre la recherche, les politiques et 
les pratiques. 

2. La démocratisation des pays touchés par un
conflit appelle une action multidimension-
nelle. La mise en œuvre des programmes
d’aide à la démocratie exige un appui plus
soutenu et plus stratégique en matière de
sécurité, de politique et de développement. 

3. La démocratie progresse de l’intérieur et les
acteurs externes ne peuvent que la soutenir.
S’agissant par nature d’un processus de
longue haleine, complexe et fortement
dépendant du contexte, l’aide à la démocra-
tie fournie par l’ONU doit reposer tant sur
une parfaite compréhension des réalités lo-
cales que sur de solides connaissances com-
paratives. 

4. Le système des Nations Unies doit travailler
en collaboration avec les principales autres
parties prenantes afin d’apporter un soutien
efficace à la démocratisation, ce qui appelle
des approches stratégiques intégrées.
Les conclusions et recommandations plus

concrètes sont résumées ci-après. Elles s’arti -
culent autour de trois thèmes : 
•  Contenu de l’aide à la démocratie apportée

Principales recommandations 

7

French DPS Paper.qxd:French DPS Paper  11/4/11  2:47 PM  Page 5



par l’ONU dans les situations de conflit ; 
•  Méthode de travail de l’ONU dans ce con-

texte ; 
•  Incidences pour les politiques, les pratiques

et la recherche. 

Contenu de l’aide à la démo -
cratie apportée par l’ONU dans
les situations de conflit   

L’ONU prend part à des actions dans des
domaines importants dans lesquels elle a ac-
quis une expérience considérable, notamment
la médiation politique, les élections, la réforme
politique et institutionnelle, la réforme de
l’administration publique et les fondements
socioéconomiques de la démocratie. Cepen-
dant, la consolidation des connaissances au
niveau institutionnel demeure très limitée à
l’heure actuelle. 

Les recommandations concrètes issues de la
table ronde concernant l’action de l’ONU
dans les situations de conflit sont notamment
les suivantes : 
• Consolider les connaissances de l’ensemble

du système de l’ONU sur ce qui fonctionne,
dans quelles conditions et pourquoi. Com-
pléter les stratégies de conciliation des élites
par des initiatives socioéconomiques afin
d’obtenir le soutien de la population aux ac-
cords politiques entre les élites. 

•  Élaborer et porter à la connaissance des in-
téressés des options de réforme institution-
nelle fondées sur la richesse des connais-
sances et des expériences accumulées par
l’ONU et d’autres acteurs du développe-
ment de la démocratie. Une analyse com-
parative non prescriptive des différentes op-
tions de conception des institutions, re-
posant sur des exemples provenant de toutes
les régions et notamment du Sud, peut
s’avérer très efficace pour les acteurs locaux
qui prennent part aux processus de réforme. 

•  Relier divers programmes de l’ONU con-
sacrés au soutien à la démocratie, à la paix et
à la sécurité, en portant une attention parti-

culière à l’analyse politique, la construction
de scénarios et la planification d’urgence. 

Méthode de travail de l’ONU
dans les situations de conflit 

La méthode de travail de l’ONU en matière
d’aide à la démocratie est en grande partie
régie par l’offre et façonnée par les mandats,
capacités et ressources institutionnels plutôt
que par une évaluation réaliste des besoins sur
le terrain. Il existe souvent un décalage entre,
d’une part, les orientations politiques et les di-
rectives institutionnelles au niveau du siège de
l’ONU et, de l’autre, les difficultés quoti -
diennes rencontrées sur le terrain. 

Les recommandations concrètes issues de la
table ronde concernant la manière de travailler
de l’ONU dans les situations de conflit sont
notamment les suivantes : 
•  Renforcer les liens au sein de l’ONU tout

en veillant à ce que l’Organisation joue un
rôle plus efficace, avec les autres entités qui
fournissent une aide à la démocratie, dans
les situations d’après-conflit. 

•  Appliquer une stratégie commune du sys-
tème des Nations Unies en matière de con-
solidation de la paix, de construction de 
l’État et de la démocratie, sur la base d’une
analyse politique conjointe des pays sortant
d’un conflit. Il convient de synchroniser les
processus et outils communs tels que le
Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au
développement (PNUAD), les bilans com-
muns de pays, la préparation des missions
intégrées et le cadre stratégique intégré de
l’ONU, afin d’étayer l’élaboration d’une
telle stratégie. 

•  Mettre en place des structures incitatives au
sein du système des Nations Unies afin de fa-
ciliter la collaboration entre, d’une part, les
politiques et les mécanismes du siège et l’ac-
tion des bureaux de pays et, de l’autre, les dif-
férents services de l’ONU qui se consacrent à
l’aide à la démocratie. Des mesures utiles
telles que les suivantes devraient être envi -
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sagées : formation interinstitutions, diffusion
plus efficace des directives opérationnelles en
vue de renforcer la collaboration au sein du
système, et organisation de forums de discus-
sion et de tables rondes à l’échelon régional
pour permettre un brassage d’idées plus fé-
cond entre le siège et le terrain et mettre au
point un agenda commun. 

•  Créer une plate-forme unique en ligne sur la
démocratie, la paix et la sécurité afin de
partager des informations et des connais-
sances avec l’ensemble du système des Na-
tions Unies et avec les multiples réseaux de
praticiens qui travaillent sur un éventail de
questions liées à la paix, la sécurité et la gou-
vernance démocratique. 

•  Mener une action concertée visant à relier
plus systématiquement les travaux de l’ONU
sur la démocratie à ceux sur la paix et la
sécurité. Les organisateurs de la table ronde
doivent avancer dans l’élaboration d’un
processus politique plus concret en matière
de démocratie, de paix et de sécurité.

Envisager l’avenir : incidences
pour les politiques, les pratiques
et la recherche 

Les participants à la table ronde ont mis en
lumière un certain nombre de questions cru-
ciales ayant des incidences pour les politiques,
les pratiques et la recherche, qui méritent
d’être approfondies et suivies. Ces questions
sont résumées ci-après. 
Questions stratégiques et relevant des politiques 
•  Recenser les grands principes et les orienta-

tions politiques concrètes qui recoupent les
divers domaines thématiques traités dans les
décisions du Comité des politiques de
l’ONU sur des questions telles que l’État de
droit, la réforme du secteur de la sécurité ou
l’élaboration d’une constitution, dans l’op-
tique de leurs incidences sur l’aide à la dé-
mocratie ou la consolidation de la paix et la
construction de l’État. 

•  Montrer que le système des Nations Unies
comprend mieux les rapports complexes 
existant entre aide à la démocratie et 
consolidation de la paix dans les futures 
déclarations de politique, et dans les initia-
tives et événements prévus. 

•  Relier de manière plus efficace les discus-
sions de politique générale ayant lieu au sein
du système de l’ONU à l’élaboration de
politiques dans d’autres grandes enceintes
internationales, notamment les organisa-
tions régionales et les bailleurs de fonds bi-
latéraux et multilatéraux, par exemple sur
des questions telles que les priorités de fi-
nancement et les principes propres à faciliter
la construction de la démocratie, la consoli-
dation de la paix et la construction de l’État
dans les pays fragiles. 

Questions opérationnelles
•  Corriger le décalage entre les décisions

prises au siège de l’ONU et leur mise en
œuvre sur le terrain, au moyen d’une
analyse commune et d’une stratégie unifiée,
en utilisant des outils de l’ONU, notam-
ment  la préparation des missions intégrées
et le cadre stratégique intégré. 

•  Élaborer des directives factuelles et claire-
ment formulées afin de permettre aux prati-
ciens de mieux intégrer les activités de
l’ONU relatives à la démocratie, la paix et la
sécurité, en produisant un manuel à leur in-
tention qui fournisse un guide complet, ou
une liste de contrôle des principaux aspects
à prendre en compte lorsqu’ils se trouvent
devant le double problème d’assurer la paix
et la stabilité tout en faisant avancer la dé-
mocratisation. 

•  Réviser les structures incitatives de l’ONU
(mandats et délais, ressources humaines,
ressources financières, encadrement) afin de
surmonter les obstacles à la concrétisation
des stratégies intégrées. 

Questions liées à la recherche et l’analyse 
•  Maintenir l’engagement intellectuel de

l’ONU dans les débats universitaires et de

Démocratie, paix et sécurité :
le rôle de l’ONU 
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politique portant sur les notions de démo -
cratie, de consolidation de la paix et de
cons truction de l’État, au moyen de son
propre travail d’analyse et de celui de ses
partenaires dans le monde, en particulier 
International IDEA. 

•  Rassembler diverses perspectives et expé -
riences provenant du monde entier afin
d’élargir les possibilités de choix et les op-
tions disponibles pour les pays aux prises
avec leur transition vers la démocratie au
lendemain d’un conflit. 

•  Compiler et partager systématiquement les
techniques relatives à la pratique de la 
démocratie reflétées dans les travaux de
l’ONU et des autres entités intervenant 
dans les situations de conflit. 

•  Recenser les domaines où la recherche et les
connaissances doivent être créées pour
répondre aux problèmes changeants de la
construction de la démocratie dans les pays
touchés par un conflit. 

•  Étendre et consolider la base de connais-
sances des politiques et des pratiques de
l’ONU et de ses partenaires sur les liens
entre démocratie, paix et sécurité.n
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Introduction

Les 1er et 2 mars 2010, le Département des
affaires politiques et le Département des
opérations de maintien de la paix du Se-

crétariat de l’ONU, le Programme des Nations
Unies pour le développement (PNUD) et
l’Ins titut international pour la démocratie et
l’assistance électorale (International IDEA)
ont organisé à New York une table ronde de
deux jours consacrée au travail de l’ONU en
matière de développement, de paix et de sécu-
rité. La Table ronde internationale sur la démo -
cratie, la paix et la sécurité : le rôle des Nations
Unies a pour objectif d’encourager les
échanges de données d’expérience et de points
de vue qui sont en corrélation avec la théorie,
les politiques et la pratique. La note con-
ceptuelle rédigée pour cette réunion se trouve
à l’annexe 1. 

Cette table ronde a réuni plus de 80 dé-
cideurs, praticiens et universitaires qui travail-
lent sur différents aspects de ces trois do-
maines et qui devaient analyser le travail de
l’ONU au carrefour crucial entre l’aide à la dé-
mocratie et le rétablissement, le maintien et la
consolidation de la paix. Cette réunion est la
deuxième d’une série de trois destinées à an-
crer la question de la démocratie dans les trois
piliers du travail de l’ONU, à savoir la paix et
la sécurité, le développement et les droits hu-
mains. La première réunion, organisée en sep-
tembre 2008 par le Département des affaires
politiques, le PNUD et International IDEA,
avait étudié le rapport entre la démocratie et le
développement. La troisième réunion devrait
être centrée sur les liens entre la démocratie et
les droits humains. 

Cette synthèse souligne les principales
recommandations et conclusions issues de la
Table ronde internationale sur la démocratie, la
paix et la sécurité : le rôle des Nations Unies de
mars 2010. Compte tenu de la nature évolu-
tive de l’aide à la démocratie, les connaissances
et les enseignements dégagés dans ce rapport
doivent être considérés comme s’inscrivant
dans un processus cumulatif d’apprentissage,

et non pas comme des conclusions définitives.
En effet, l’un des principaux résultats de la
table ronde a été le repérage de questions im-
portantes et de problèmes en suspens qui né-
cessitent approfondissement et suivi. 

Analyse du contexte et formula-
tion du problème pour la table
ronde 

La Table ronde internationale sur la démo -
cratie, la paix et la sécurité : le rôle des Nations
Unies s’est appuyée sur de récentes déclarations
de l’ONU et sur les débats en cours en matière
de politiques, en particulier sur les éléments
suivants :  
•  La Note d’orientation du Secrétaire général

sur la démocratie de septembre 2009 
(Secrétaire général de l’ONU, 2009c), qui
établit les fondements normatifs et con-
ceptuels du travail de l’ONU en matière
de démocratie ainsi que les principes di-
recteurs d’une aide effective à la démocra-
tie ; 

•  L’examen en cours, par l’Assemblée générale
et le Conseil de sécurité de l’ONU, de la
Commission de consolidation de la paix,

Démocratie, paix et sécurité :
le rôle de l’ONU 

« La date choisie pour cette table ronde est
particulièrement judicieuse, puisqu’elle a lieu
dix ans après l’historique ‘Rapport Brahimi’
dans lequel étaient examinés les problèmes
liés aux opérations de maintien de la paix de
l’ONU durant la première décennie qui a suivi
la fin de la guerre froide, cinq ans après la
création de la Commission de consolidation de
la paix, qui fait l’objet d’un examen cette
année, et un an après l’initiative Horizons 
nouveaux, lancée par le Secrétariat afin de 
découvrir de nouvelles dimensions au maintien
de la paix. Toutes ces étapes ont eu une 
conséquence directe ou indirecte sur le rôle
de l’ONU en matière de paix, de sécurité et de 
démocratie. » 
S.E. l’Ambassadeur Cesare Maria Ragaglini,
Représentant permanent de l’Italie auprès de
l’Organisation des Nations Unies (déclaration 
complète à l’annexe 3).
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dont le mandat consiste à améliorer la co-
hérence et la coordination entre les princi-
paux acteurs dans les situations d’après-
conflit, mais aussi à mobiliser et maintenir
durablement l’attention consacrée aux pays
sortant d’un conflit, y compris les ressources
internationales dont ils ont besoin ; 

•  Le débat suscité au sein du C-34, du Con-
seil de sécurité et de l’Assemblée générale de
l’ONU – dix ans après l’historique « Rap-
port Brahimi », sur la réforme des opéra-
tions de maintien de la paix de l’ONU
(Groupe d’étude des opérations de la paix
de l’ONU, 2000) – par le projet Horizons
nouveaux (ONU, Département des opéra-
tions de maintien de la paix et Bureau de
l’appui aux missions, 2009), qui traite des
nouveaux problèmes auxquels se heurtent
les missions de maintien de la paix en
matière de politique générale, prise de déci-
sions, planification, constitution de forces,
déploiement, gestion des missions de main-
tien de la paix, stratégies de désengagement,
consolidation de la paix, etc., et qui porte
aussi sur le rôle des opérations de maintien
de la paix de l’ONU dans le soutien et le
maintien des processus politiques indispen -
sables à l’établissement d’une paix durable ; 

•  Le dixième anniversaire de la résolution
1325 du Conseil de sécurité de l’ONU
(Conseil de sécurité de l’ONU, 2000) sur
les femmes, la paix et la sécurité et la prise
de conscience des divers rôles joués par les
femmes dans la résolution des conflits et la
consolidation de la paix. 
La réflexion au sein de la communauté in-

ternationale en matière de prévention des con-
flits et de consolidation de la paix porte sur des
processus distincts mais interdépendants qui
ont pour but l’instauration de la paix, de la dé-
mocratie et la construction de l’État. Dans les
situations précaires d’après-conflit, malgré la
rhétorique de l’appropriation locale, de
l’alignement sur les priorités nationales et de la
cohérence des dons des bailleurs de fonds, les

processus destinés à établir la paix, la sécurité et
l’État – ainsi que leur échelonnement et leur
hiérarchisation – posent des difficultés aux ac-
teurs tant internationaux que locaux. En outre,
si l’égalité des sexes constitue un problème
pour les démocraties stables, la tâche est encore
plus redoutable dans les situations de conflit ou
d’après-conflit. Dans l’après-conflit, les princi-
paux défis à la paix et à la sécurité sont liés à la
problématique hommes-femmes et appellent
par conséquent des initiatives qui tiennent
compte des sexospécificités. 

Les progrès enregistrés dans les différents
agendas de politique générale ont entraîné des
réorganisations institutionnelles au sein des or-
ganismes d’aide, l’élaboration de cadres
stratégiques cohérents avec l’un ou l’autre des
objectifs d’ensemble et l’affinement des cadres
analytiques, des systèmes d’alerte précoce, ainsi
que des cadres et outils d’évaluation connexes
conçus pour les praticiens. Malheureusement,
il est fréquent que ces cadres manquent de co-
hérence entre eux et visent des échéances dif-
férentes (à court, moyen ou long terme), ce qui
peut entraîner une nouvelle incohérence de
l’action internationale. Ces cadres ont égale-
ment tendance à surcharger les institutions
déjà faibles des pays partenaires, alors même
que l’appropriation locale est invariablement
considérée comme un facteur clé pour instau-
rer une paix et un développement durables, au
moyen d’institutions et de processus démocra-
tiques représentatifs et efficaces qui associent
tant les hommes que les femmes. En outre,
dans certains contextes, des acteurs nationaux
aux sensibilités politiques divergentes risquent
de formuler des demandes contradictoires,
voire incompatibles, auprès des acteurs interna-
tionaux et des entités de l’ONU. 

Objectifs et organisation de la
table ronde 

Le Département des affaires politiques, le
Département des opérations de maintien de la
paix, le PNUD et International IDEA ont dé-
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cidé d’organiser une table ronde consacrée en
particulier à l’ensemble des méthodes suivies
par les entités de l’ONU, dans le but d’inté-
grer les activités des Nations Unies et les ren-
dre plus cohérentes dans le contexte de la paix,
la sécurité et la démocratie. Mis au point 
conjointement et au moyen de consultations
approfondies par les organisateurs de 
l’événement, l’ordre du jour de la Table ronde
internationale sur la démocratie, la paix et la
sécurité : le rôle des Nations Unies de mars 2010
était articulé autour de cinq études de cas sur
l’Afghanistan, le Népal, le Timor-Leste, Haïti
et l’Afrique de l’Ouest, dans l’optique d’en
tirer des enseignements plus larges en vue de la
mise en place de politiques et de pratiques sus-
ceptibles d’améliorer l’action de l’ONU dans
le domaine de la démocratie dans les pays
touchés par des conflits. Ces enseignements
sont résumés dans l’ordre du jour annoté, à
l’annexe 2. 

Cesare Maria Ragaglini, représentant per-
manent de l’Italie auprès de l’ONU, a inau-
guré la séance en prononçant un discours de
bienvenue (annexe 3). Les représentants des
quatre institutions coorganisatrices ont ensuite
fait des déclarations officielles pour planter le
décor et donner une vue d’ensemble des prob-
lèmes actuels auxquels fait face l’ONU concer-
nant la transition vers la démocratie dans les
situations précaires : B. Lynn Pascoe, Secré-
taire général adjoint aux affaires politiques
(annexe 4), Olav Kjørven, Sous-secrétaire
général et Directeur du Bureau des politiques
de développement du PNUD (annexe 5),
Izumi Nakamitsu, Directrice de la Division
des politiques, de l’évaluation et de la forma-
tion du Département des opérations de main-
tien de la paix (annexe 6), et Massimo Tom-
masoli, Observateur permanent d’Interna-
tional IDEA auprès de l’ONU (annexe 7). 

Avant l’ouverture des débats, Elisabeth Spe-
har (Division des affaires politiques) a présenté
les résultats attendus de la table ronde et attiré
l’attention sur le document de travail préparé
par Necla Tschirgi et Massimo Tommasoli
pour cette occasion. La table ronde était arti -
culée autour de six séances thématiques alter-
nant entre les obstacles de fond et les pro -
blèmes techniques qui s’opposent à la construc tion
de la démocratie dans les situations de conflit
et d’après-conflit. Les points suivants ont été
examinés : 
1. Aperçu des politiques et des pratiques de

l’ONU ; 
2. Conciliation des élites et capacité d’exercer

le pouvoir ; 
3. Enchaînement des étapes et hiérarchisation ;
4. Démocratisation, gouvernance locale et

consolidation de la paix ; 
5. Institutions efficaces ; 
6. Promotion de la coordination, de la planifi-

cation globale et des méthodes intégrées. 
Un septième point a été consacré à la for-

mulation des principales conclusions et
recommandations destinées à l’ONU concer-
nant la manière dont elle pourrait aborder le
double problème qui consiste à créer une paix
durable et à bâtir une démocratie, une gouver-
nance démocratique et des institutions
publiques pérennes dans les situations pré-
caires de relèvement après un conflit. 

Le présent rapport de synthèse de la Table
ronde internationale sur la démocratie, la paix et
la sécurité : le rôle des Nations Unies de mars
2010, présente les principales recommanda-
tions et conclusions issues de la réunion. Il est
organisé autour des sept points 
examinés et comprend également les sept 
annexes.n

Démocratie, paix et sécurité :
le rôle de l’ONU 
���� ���
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Politiques et pratiques de l’ONU en matière
de soutien à la gouvernance démocratique,
à la paix et la sécurité : généralités1

Les débats de la table ronde ont porté au premier lieu sur les
principaux aspects des travaux de l’ONU, dans le contexte
de la démocratie, la paix et la sécurité. Contrairement à

son action  en faveur de la paix et la sécurité, l’engagement de
l’ONU dans l’aide à la démocratie est relativement récent (voir
encadré 1). 

Aujourd’hui, dans de nombreux pays fragiles et touchés par
un conflit, l’ONU est confrontée à la double difficulté de pro-
mouvoir la paix et la sécurité parallèlement au développement
de la démocratie. Cette situation a donné lieu à une refonte to-
tale de la démarche du système des Nations Unies dans son en-
semble, et notamment de la Banque mondiale. 

De par son mandat, il est interdit à la Banque mondiale de
prendre des décisions pour des raisons politiques ou d’empiéter
sur les affaires politiques des États membres. Néanmoins, la
Banque est actuellement engagée dans de plus larges
polémiques sur la gouvernance démocratique, compte tenu de
leur pertinence pour ses intérêts propres. L’institution se con-
centre avant tout sur les résultats d’une bonne gouvernance en
matière de développement, à savoir faciliter l’État de droit,
mettre en œuvre la volonté populaire, assurer de véritables
services publics, gérer les ressources de manière équitable, créer
un environnement prévisible et transparent, protéger les popu-
lations pauvres et les minorités et remplir ses obligations inter-
nationales. De plus en plus, la Banque mondiale constate que
le processus de construction de l’État, qui repose sur la légiti -
mité de l’État, constitue une approche utile de la gouvernance
démocratique. Le Rapport sur le développement dans le monde
2011 traitera des situations précaires et des conflits, et sera axé
sur la réforme économique et administrative, la lutte contre la
corruption, la réforme du secteur de la sécurité, les actions de
sécurité contre les insurgés et la réforme constitutionnelle et
électorale. 

Les faits montrent que les rivalités politiques dans les situa-
tions d’après-conflit peuvent exacerber la violence à court
terme, tandis que les réformes démocratiques prennent du
temps. Ainsi, on peut se demander si, en encourageant la con-

« Malgré un soutien populaire massif en faveur
de la démocratie et du pluralisme, nous
sommes toujours confrontés, pratiquement
partout, au problème de l’intolérance politique
tant dans les pays en développement que dans
les pays développés. Celle-ci se manifeste
lorsque des dirigeants politiques refusent 
d’accorder une place à leurs opposants,
lorsque les partis politiques ne tolèrent pas la
dissidence de leurs membres et, plus 
généralement, lorsqu’ils rejettent les opinions
qui ne sont pas les leurs ...
Depuis une vingtaine d’années, l’une des prin-
cipales préoccupations de l’ONU a été 
d’apporter la paix et la stabilité dans les pays
qui relèvent d’un conflit …  Promouvoir la
tolérance politique et la bonne gouvernance
dans de telles conditions est une tâche 
extrêmement difficile. » 

B. Lynn Pascoe, Secrétaire général adjoint, Départe-
ment des affaires politiques (déclaration complète à
l’annexe 4)

14

1 Les méthodes adoptées dans le domaine de l’aide à la démocratie varient
selon les organismes du système des Nations Unies, ce dont témoignent les 
différents exposés présentés au cours de la table ronde. Cependant, le présent
rapport est axé sur l’action globale de l’ONU dans le domaine de la démocratie,
afin de mieux comprendre sa corrélation avec son action dans le domaine de la
paix et la sécurité. Les divers volets des travaux de l’ONU en matière de 
démocratie sont décrits plus avant dans le document de travail de la table
ronde.
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solidation de la paix, la communauté interna-
tionale ne devrait pas aussi axer ses travaux
sur les normes (telles que la légitimité, la
représentation et la responsabilité) et les
processus (élections justes, finances
publiques, indépendance de la justice, con-
trôle civil des forces de sécurité) qui peuvent
contribuer à la démocratie à long terme. Les
participants à la table ronde ont reconnu que
les liens entre la consolidation de la paix et la
construction de l’État étaient complexes. La
construction de l’État est un processus en-
dogène de longue haleine qui s’accompagne
souvent de violences. Compte tenu de l’éven-
tail de difficultés que pose la construction de
la paix, de l’État et de la démocratie dans un
pays en transition, les participants sont con-
venus que la communauté internationale
avait un rôle important à jouer dans ces mul-
tiples transitions. 

L’ONU a toujours considéré la démocratie
comme une dimension fondamentale de son
action depuis la publication, en 1996, de 
l’Agenda pour la démocratisation (Boutros-
Ghali, 1996). Pourtant, les participants ont
noté que l’intervention de l’ONU s’agissant
de démocratie dans les pays touchés par des
conflits était généralement une réponse
ponctuelle. La tâche de l’ONU est compliquée
par le fait que l’aide à la démocratie se heurte
à des obstacles de taille dans les situations
d’après-conflit, quand l’Organisation doit
conserver une neutralité active en faveur de la
paix. Dans ces situations, la démocratisation
peut contribuer à la violence, ainsi qu’à 
l’occupation d’institutions politiques par des
réseaux criminels. 

Les participants sont ainsi convenus qu’il
était nécessaire que l’ONU dispose de man-
dats, de stratégies de déploiement et de
désengagement, d’instruments et de finance-
ments plus clairs pour accompagner le pas-

sage à la démocratie dans les situations
d’après-conflit. L’ONU doit également tenir
compte du fait que la démocratie est un
processus lent qui peut connaître quelques
rechutes ; elle doit être inclusive et constam-
ment étoffée. Pourtant, dans de nombreuses

15

Encadré 1. Engagement de l’ONU à l’appui de 
la gouvernance démocratique, la paix et la
sécurité 
Un ensemble croissant d’expériences compara-
tives sur l’aide à la démocratie a abouti à cer-
taines nouvelles perspectives : 
• Il n’existe pas de modèle unique de démocra-
tie, laquelle devant  être endogène et refléter les
conditions locales. L’appui international est
nécessaire, mais pas suffisant. 
•  La démocratie a une dimension politique, mais
aussi une dimension développementale.
Celles-ci doivent être soigneusement équili-
brées et reposer solidement sur une analyse
précise du contexte national. 

•  Les fondements socioéconomiques de la dé-
mocratie intègrent des questions telles que la
réforme agraire et la formation de revenu au
moyen de la fiscalité. La fiscalité est un instru-
ment important de responsabilisation et de
légitimité entre l’État et ses citoyens. 

•  La consolidation de la paix et la construction
de la démocratie sont deux questions éminem-
ment politiques. Pourtant, la communauté in-
ternationale tend à aborder la démocratie
comme un domaine relevant de l’assistance
technique. 

•  Le renforcement des capacités est essentiel
pour la consolidation de la paix et la construc-
tion de la démocratie, même si l’aide interna-
tionale supplante souvent les capacités lo-
cales au lieu de les soutenir. 

•  Les conceptions locales en matière de bonne
gouvernance ont leur importance et doivent
être entendues par la communauté interna-
tionale. 

Ces expériences doivent systématiquement être prises
en compte. Les participants à la table ronde ont pro-
posé que l’ONU joue un rôle important dans l’élabora-
tion d’une base de connaissances solide sur le soutien
à la démocratie dans des contextes divers.
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situations d’après-conflit, la communauté in-
ternationale prépare une stratégie de désen-
gagement alors même que les conditions
pour la consolidation de la paix, notamment
pour la transition démocratique, ne sont pas
réunies. Un soutien politique et financier
durable, dans le but de renforcer les capacités
locales, est essentiel. De plus, il existe certains
domaines particuliers (tels que l’élaboration
d’une constitution, l’éducation libérale et
l’instruction civique) dans lesquels le soutien
de l’ONU peut constituer un investissement

à long terme dans la démocratie. Compte
tenu de l’importance de la réforme constitu-
tionnelle dans le développement de la dé-
mocratie, les participants à la table ronde 
ont suggéré que l’ONU mette en place une
division chargée de l’élaboration de constitu-
tions, en tant que source d’assistance 
technique.n

16
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L a deuxième séance a examiné la recherche de conciliation des
élites et la capacité d’exercer le pouvoir. Il est largement admis
que la recherche de conciliation des élites et le partage du 

pouvoir sont des dimensions importantes de la consolidation de la
paix et de la construction de la démocratie. Or, dans de nombreuses
situations, elles posent également de sérieux problèmes. 

L’étude de cas du Népal (voir résumé dans l’ordre du jour annoté
de la table ronde, à l’annexe 2) a fourni une bonne illustration de la
façon dont les divisions entre élites peuvent créer des obstacles à la
consolidation de la paix et à la construction de la démocratie. Malgré
les extraordinaires progrès réalisés, le Népal risque maintenant de se
retrouver confronté à une possible résurgence de la violence, du fait
de la lutte acharnée pour le pouvoir qui déchire les trois principaux
partis politiques. Les conflits des élites et les clivages politiques com-
promettent la recherche d’un consensus et d’une unité politiques au
Népal, alors que cette recherche est censée sous-tendre le processus
de paix et la transition vers la démocratie. Pourtant, si les besoins
d’emploi et de services de base de la population restent sans réponse,
le soutien de celle-ci au processus politique risque de s’évanouir. 

Les participants à la table ronde ont laissé entendre que la com-
munauté internationale a été prise dans le jeu de l’élite à Katman-
dou. Les participants, qui reconnaissent l’impératif d’une appropria-
tion nationale du processus, ont suggéré plusieurs principes di-
recteurs d’un engagement international dans des contextes aussi
fragiles : 
•  Comprendre clairement la réalité d’un pays en se fiant à des infor-

mations dignes de foi ; 
•  Soutenir une paix, un développement et une démocratie durables ; 
•  Veiller à la cohérence entre les principaux acteurs et une division

rationnelle du travail ; 
•  Minimiser les considérations secondaires telles que les ambitions et

les intérêts personnels ou institutionnels. 
Pour les participants à la table ronde, le conflit entre la promotion

de conciliation des élites et la satisfaction des besoins de la 
population – notamment la nécessité de participer à la vie politique
– constitue une difficulté permanente ; toutefois,  il n’existe pas de
stratégies toutes prêtes pour la surmonter. Les élites ne sont pas
monolithiques ; certaines souhaitent activement un changement dé-
mocratique. Le soutien des élites peut être essentiel pour créer des 
institutions qui permettent aux citoyens de se faire entendre et de 
participer à la vie politique. Ainsi, la communauté internationale
doit s’imposer un principe d’impartialité, tout en refusant son sou-
tien à ceux qui menacent de recourir à la violence. 
La conciliation des élites est indispensable pour parvenir à long
terme à la pérennité, mais il est clair qu’elle ne peut être obtenue aux
dépens de l’appropriation du processus de paix et de la démocratisa-

Recherche de conciliation 
des élites et capacité d’exercer 
le pouvoir

17

French DPS Paper.qxd:French DPS Paper  11/4/11  2:47 PM  Page 15



tion par la société dans son ensemble. La com-
munauté internationale peut en effet retarder
l’avènement de la démocratie en s’attachant
essentiellement à la conciliation des élites et à
la construction de l’État, à l’exclusion de la so-
ciété civile, des médias et des autres grandes
composantes de la société. Par conséquent,
l’un des principaux problèmes auquel l’ONU
et d’autres acteurs internationaux sont con-
frontés est de savoir comment assurer la stabi -
lité en travaillant au niveau des élites, tout en
encourageant des processus politiques in-
clusifs, participatifs et responsables dans des
sociétés divisées au lendemain d’un conflit.
Même lorsque la pleine participation démo -
cratique est retardée dans des situations
d’après-conflit, le fait de s’engager à répartir
plus largement les dividendes de la paix peut
s’avérer un investissement important dans le
soutien populaire en faveur d’un accord poli-
tique au sein des élites. L’encadré 2 présente
les principales incitations susceptibles de fa-
voriser la conciliation des élites. 
La discussion a également révélé les besoins
contradictoires auxquels l’aide à la démocratie
est confrontée, et elle a attiré l’attention sur les
nouveaux enseignements en matière de conci -
liation des élites.n

Encadré 2. Principales incitations en faveur
d’une entente entre les élites
La gouvernance démocratique est une ques-
tion récente et en évolution. Le premier docu-
ment du PNUD traitant de la gouvernance a été
publié en 1997. Depuis, on comprend de mieux
en mieux les principales incitations pouvant fa-
voriser l’entente entre les élites : 
•  Instaurer une administration publique au
cœur de la gouvernance démocratique. Sans
un service public opérationnel, il est difficile
de gagner la confiance de la population. 

•  Investir massivement dans les programmes
de relèvement et de reconstruction, les infra-
structures et les services publics. Les dé-
mocraties survivent davantage lorsque les
gouvernements sont en mesure de fournir
concrètement des services et d’améliorer le
quotidien de chacun. 

•  Établir la sûreté et la sécurité pour faire ap-
pliquer les accords de paix et restaurer les
forces de sécurité et l’ordre public. 

•  Renforcer la justice et la réconciliation pour
mettre en place une culture de la 
démocratie. 

•  Soutenir la croissance économique en 
encourageant le commerce, les investisse-
ments et la création d’emplois. 

•  Assurer un engagement à long terme des
bailleurs de fonds qui ne contourne pas le
gouvernement. 

Au bout du compte, si les bailleurs de fonds et les
acteurs extérieurs peuvent contribuer à faire
avancer la démocratisation, c’est de l’intérieur 
que doivent venir les pressions en faveur de la 
démocratie, en particulier de la classe moyenne,
même si elle est restreinte.
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Enchaînement des étapes
et hiérarchisation 

Le troisième point examiné a été l’enchaînement des étapes
et la hiérarchisation de priorités contradictoires dans un
pays sortant d’un conflit. Il est largement reconnu que ces

pays font face à des priorités multiples et souvent en concur-
rence en matière de sécurité, de stabilité, de gouvernance 
démocratique, de croissance économique, de justice et de réconcilia-
tion sociale, entre autres. De ce fait, les acteurs internationaux
adoptent souvent une approche séquentielle qui privilégie la
sécurité, le secours humanitaire et le relèvement précoce. Dans
les pays qui sortent d’un conflit, la gouvernance démocratique
tend à être reléguée à un rôle secondaire. Pourtant, on s’accorde
de plus en plus à reconnaître qu’une fois satisfaite la condition
préalable d’instaurer la sécurité, l’enchaînement des étapes et la
hiérarchisation des priorités dépendront des caractéristiques 
locales. 

L’Afrique de l’Ouest, qui est incluse dans les études de cas
prises en compte par les participants à la table ronde (voir ré-
sumé de l’étude de cas à l’annexe 2), est une région qui, de
l’avis des participants, fournit un échantillon d’expériences na-
tionales diverses et d’interventions différentes du système des
Nations Unies en termes de soutien à la consolidation de la
paix et à la construction de la démocratie. Les intervenants ont
noté qu’en Afrique de l’Ouest, l’ONU a évité le modèle unique
et adopté diverses stratégies intégrées pour appuyer des proces-
sus particuliers à chaque pays, sur la base d’une définition con-
jointe des priorités avec les acteurs locaux. En outre, l’Organi-
sation, particulièrement sensible aux dimensions régionales de
la consolidation de la paix en Afrique de l’Ouest, a préconisé
une approche coordonnée des problèmes transfrontaliers, tels
que le terrorisme et le trafic de drogue. Néanmoins, au vu des
expériences enregistrées à ce jour, les participants ont estimé
qu’il existait un besoin continu de stratégies plus efficaces en
matière de démocratie et de consolidation de la paix. 

Dans les situations d’après-conflit, priorité est souvent don-
née aux élections, de façon à gérer le partage du pouvoir par
delà l’accord de paix initial. Or, celles-là ne sont pas nécessaire-
ment synonymes de stabilité si les puissantes élites ne s’accor-
dent pas sur les règles du jeu ou si certains groupes se voient re-
fuser la possibilité d’être représentés par la voie des urnes.
Ainsi, il est de plus en plus admis que, plus que les élections,
les processus et les cycles électoraux sont importants pour la
stabilité et la construction de la démocratie. 

Alors que les élections peuvent constituer une source de
légitimité, la démocratie doit dépasser le processus électoral. La
légitimité peut provenir de la performance économique ou de

« À mesure que les mandats de maintien de la
paix deviennent plus ambitieux et commencent
à englober l’État de droit et les réformes institu-
tionnelles – en particulier dans les secteurs de
la police, de la sécurité et de la justice qui sont
au cœur même de la démocratisation politique
d’ensemble –, le travail des agents de maintien
de la paix se complique … Ces nouveaux man-
dats signifient en réalité que nous devons trans-
former, dans la société, les systèmes d’exercice
du pouvoir. » 

Izumi Nakamitsu, Directrice de la Division des poli-
tiques, de l’évaluation et de la formation, Département
des opérations de maintien de la paix (déclaration
complète à l’annexe 6)
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la défense des droits d’une minorité. Il est
donc essentiel de connaître les sources de
légitimité si l’on veut comprendre la de-
mande locale de démocratie. On a fait va -
loir que le rétablissement de la paix consis-
tait à démilitariser la politique et à obtenir
des avancées politiques, tandis que la dé-
mocratie concernait l’institutionnalisation
de l’incertitude. Les deux peuvent se ren-
forcer mutuellement lorsque les protago-
nistes voient dans la démocratisation un
moyen de mettre fin à un conflit. 

Les participants ont jugé qu’il était im-
portant de mieux recenser les ingrédients
nécessaires à la démocratie après les élec-
tions. Parmi ceux-là, les éléments les plus
importants sont une base de recettes stable
au moyen de la fiscalité, un État opéra-
tionnel, et l’existence de partis politiques.
Toutefois, on admet également que l’en-
chaînement des étapes et la hiérarchisation
des priorités doivent dépendre des caracté -
ristiques locales pour mieux répondre aux
choix difficiles que doivent faire les pays
qui sortent d’un conflit. 

L’encadré 3 décrit les principaux
dilemmes rencontrés lorsqu’on examine
une situation d’après-conflit. Par défini-
tion, un dilemme exclut des choix idéaux.
Néanmoins, les participants ont proposé
diverses options pour les aborder. Par 
exemple, il a été jugé utile de rendre la
participation le plus inclusive possible en
offrant des incitations ; ainsi, il est admis
que les systèmes électoraux qui encoura-
gent la représentation proportionnelle sont
généralement plus favorables au rétablisse-
ment de la paix. 

On a également rappelé que le rôle des
élites des classes moyennes est souvent cru-
cial, même si on ne sait pas vraiment com-
ment les intégrer au processus. De même,
les élections locales sont souvent sous-
valorisées. Parallèlement, le partage du

pouvoir est l’un des compromis nécessaires
à la paix, même s’il est établi qu’avec le
temps, ce partage peut devenir dysfonc-
tionnel ou se transformer en un obstacle
au développement de la démocratie. Dans
certaines situations, il peut même nuire à
la construction de la démocratie lorsqu’il
est perçu comme une option par défaut
pour les perdants d’une élection. 

Les participants à la table ronde ont
ainsi avancé l’idée que les accords de paix
doivent disposer de la souplesse nécessaire
pour prévoir des accords de partage du
pouvoir au fil du temps, notamment au
moyen de clauses de révision. Comme la
dynamique locale est mal comprise, no-
tamment au niveau de l’incitation des
élites locales, les participants préconisent
que les acteurs internationaux améliorent
l’analyse des risques, la planification d’ur-

Encadré 3. Principaux dilemmes des pays
touchés par un conflit 
Quatre grands dilemmes, dans les pays
touchés par un conflit, appellent des choix et
des compromis difficiles. Ce sont : 
•  Sur le plan horizontal : inclusion ou exclusion
dans les phases de rétablissement et de
consolidation de la paix, en particulier con-
cernant les éléments perturbateurs ; 

•  Sur le plan vertical : conciliation des élites
ou orientation vers la base ; 

•  Sur le plan temporel : priorités à court terme
ou à long terme ; 

• Sur le plan systémique : dynamique interna-
tionale ou locale. 

Par ailleurs, des facteurs démographiques et géo-
graphiques poseraient d’autres problèmes dans les
sociétés qui sortent d’un conflit. Compte tenu de la
proportion élevée de jeunes dans de nombreux pays
en développement, il faut concilier les intérêts de
l’élite avec les besoins de la jeune génération dans
sa quête de formation, d’emplois et de perspectives.
De même, il faut concilier les pressions nationales
avec les facteurs transnationaux, tels que les migra-
tions et le commerce transfrontalier illicite.
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gence et celle des scénarios dans les inter-
ventions de maintien et de rétablissement
de la paix. 

La complexité des situations post-
conflictuelles et la nécessité de faire des
choix difficiles dans des circonstances 
différentes constituent des entraves à un
modèle fixe d’enchaînement des étapes et
d’échelonnement de l’aide internationale
en faveur de la démocratisation et de la

consolidation de la paix. Néanmoins, de
l’avis des participants, les expériences 
récentes confirment la nécessité de concevoir
de meilleures stratégies pour les interven-
tions à court, moyen et long terme, tout
en gardant à l’esprit que les décisions à
court terme ont souvent des répercussions
à long terme sur les processus.n
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Démocratisation, gouvernance
locale et consolidation de la paix

Le quatrième point examiné portait sur la démocratisation, la
gouvernance et la consolidation de la paix. De plus en plus,
la gouvernance locale est considérée comme un vecteur 

majeur de développement de la démocratie et de consolidation
de la paix. L’étude de cas sur l’Afghanistan, examinée lors de la
table ronde (voir résumé dans l’ordre du jour annoté à l’annexe 2),
fournit un exemple intéressant dans lequel la communauté 
internationale soutient des efforts de construction de l’État au
niveau local, par l’intermédiaire d’équipes de reconstruction
provinciales. Les participants ont cependant reconnu que les 
interventions en matière de gouvernance locale présentent
généralement des difficultés dans les pays touchés par un 
conflit. 

Diverses raisons ont été avancées par les intervenants pour
promouvoir la gouvernance locale : 
•  Améliorer la participation, la responsabilisation, l’équité et la

fourniture de services ; 
•  Permettre aux dirigeants de s’affirmer naturellement au sein

d’une population ; 
•  Permettre aux collectivités locales de contribuer à la produc-

tion de biens et de services publics ; 
•  Élargir la participation des femmes ; 
•  Rapprocher les politiques de la population afin de renforcer la

citoyenneté, notamment par la collecte d’impôts ; 
•  Concilier différents intérêts politiques et facteurs de 

diversité. 
Néanmoins, les pratiques récentes indiquent qu’une focalisa-

tion sur la gouvernance locale peut également avoir des incon-
vénients, notamment en reproduisant ou en exacerbant le con-
flit au niveau local. Il faut éviter une approche directive dans
l’appui à la gouvernance locale, mais promouvoir en revanche
des processus internes à l’échelon local, comme le montrent
deux projets différents au Sud-Soudan et en République 
démocratique du Congo (RDC). 

Au Sud-Soudan, on craignait que les tribus locales se battent
une fois les accords de paix signés. De ce fait, avec la participa-
tion d’intellectuels soudanais, un projet a été conçu pour au-
tonomiser et renforcer les structures locales traditionnelles et
ainsi empêcher la reprise du conflit. Dans le cas de la RDC, un
projet de la Banque mondiale visant à remettre en état les écoles
a inclus un volet de création d’associations de parents d’élèves.
Celles-ci n’ont pas fonctionné comme prévu, mais elles se sont
transformées en conseils locaux du développement pour aborder
plus globalement les problèmes de développement. Finalement,
le gouvernement a suggéré que ces conseils soient intégrés aux
structures locales de gouvernance. 

Encadré 4. Nouveaux enseignements en
matière de gouvernance locale 
•  Les institutions politiques doivent être an-
crées dans l’histoire et la structure sociale
d’un pays. 

•  Les institutions traditionnelles ne doivent pas
être des structures parallèles du pouvoir ;
elles doivent être associées à une architec-
ture publique plus formelle. 

•  La gouvernance est un phénomène politique
et les acteurs internationaux ne sont pas
nécessairement bien placés pour offrir des
solutions. Il pourrait être utile d’admettre que
nous n’avons pas toutes les réponses. 

•  L’importance de l’appropriation locale peut
parfois réduire le contrôle de la communauté
sur l’avancement de certains principes, dans
des domaines tels que les droits humains et
l’égalité des sexes.
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Il existe des exemples innovants de con-
ception et de mise en œuvre de processus
de gouvernance locale qui ont produit des
enseignements utiles. On peut citer un
soutien durable au développement munici-
pal au Népal entre 1982 et 2010, au Paki s -
tan de 1995 à 2010, ainsi que des initia-
tives à effet catalyseur au Népal (1991), au
Pakistan (2001) et en Afghanistan (2008).
Il est cependant important de ne pas réunir
les entités de projets de développement aux
entités d’administrations locales, comme
cela a été le cas pour le projet de solidarité
nationale du Gouvernement afghan. Dans
nombre de cas, les programmes de gouver-
nance locale se heurtent à des problèmes de
mise en œuvre. Or, ces programmes appel-
lent une stratégie de mise en œuvre effi-
cace, notamment de bons systèmes d’infor-
mation qui soient pertinents au niveau
local. L’un des meilleurs systèmes d’infor-
mation multidonateurs a été mis au point
au Népal. Lancé par le PNUD en 1992, il a
fourni à toutes les parties prenantes des in-
formations de fond sur les localités, leurs
populations et les territoires. L’encadré 4
résume les opinions des participants sur les
enseignements dégagés sur la gouvernance
locale. 

Une étude récente a fait ressortir les en-
seignements dégagés sur la manière d’abor-
der les programmes de gouvernance dans
plusieurs pays arabes en conflit (El-Kholy
et Tschirgi, 2010). Cette étude a repéré
quatre points de tension et quatre risques.
Quatre points de tension ont en effet été
constatés : 
•  Entre la légitimité locale et la légitimité

de l’État, qui ne s’accordent pas forcé-
ment ; 

•  Entre la gouvernance locale et l’adminis-
tration locale, lorsque les bailleurs de
fonds soutiennent les administrations lo-
cales au lieu d’encourager l’interdépen-
dance entre les autorités locales et les
citoyens ; 

•  Entre l’efficience et la légitimité ; 
•  Entre l’efficacité et la viabilité, en gar-

dant à l’esprit que la création de struc-
tures parallèles peut nuire à la viabilité à
long terme. 
Du fait de ces tensions, les programmes

de gouvernance locale peuvent se heurter à
différents risques opérationnels : celui
d’être trop techniques et de ne pas suffi -
samment prendre en compte les dimen-
sions politiques, celui d’être neutres
lorsque la situation exige une sensibilité au
conflit, celui d’être trop axés sur les ap-
ports et les produits et pas assez sur les
processus et les résultats et, enfin, celui de
travailler dans différents domaines séparés,
tels que la réduction de la pauvreté, la gou-
vernance, etc. L’étude a confirmé qu’il fal-
lait renforcer la coordination des bailleurs
de fonds et celle de l’ONU en matière de
gouvernance locale. 

Les participants ont reconnu que la gou-
vernance locale est une question éminem-
ment politique qui exige une analyse et des
connaissances politiques approfondies, en
particulier parce qu’il existe différents sché-
mas de décentralisation administrative et
de délégation politique qui peuvent af-
fecter les relations de pouvoir entre les au-
torités nationales et les administrations lo-
cales. Il n’existe souvent pas de potentiel de
recettes fiscales, ce qui signifie que les au-
torités locales dépendent financièrement
du gouvernement. Dans les pays sortant
d’un conflit où le gouvernement s’efforce
d’exercer un contrôle, on a noté que l’au-
tonomisation des autorités locales pouvait
se révéler particulièrement problématique
et nécessiter des stratégies appropriées pour
exploiter les capacités respectives des deux
échelons de gouvernement. Une approche
utile serait l’‘analyse des acquis’ (plutôt que
l’habituelle ‘analyse des lacunes’), qui sup-
poserait une évaluation des capacités et des
atouts existants. 

Les méthodes actuelles en matière de

Démocratie, paix et sécurité :
le rôle de l’ONU 
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gouvernance locale soulèvent de nombreuses
questions non résolues, notamment :
•  Comment associer au mieux les struc-

tures formelles et les structures in-
formelles dans les processus de construc-
tion de l’État ? 

•  Comment repérer le leadership tradi-
tionnel ? 

•  Comment éviter la cooptation de l’au-
torité locale par des groupes d’intérêt il-
légaux, par exemple des cartels de drogue

et des réseaux criminels ? 
•  Comment diffuser les innovations

réussies dans le reste du pays ? 
Les participants à la table ronde ont

conclu que la gouvernance locale était un
domaine de travail en pleine évolution qui
appelait un examen et des investissements
beaucoup plus importants.n
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Institutions efficaces

L e cinquième point portait sur l’efficacité des institutions. Les
institutions qui sont sensibles aux besoins de la société sont
essentielles pour la gouvernance démocratique. Pourtant, on

constate un manque d’institutions inclusives, efficaces et respon -
sables dans les sociétés en conflit. 

Le Timor-Leste, sujet de l’une des études de cas (voir résumé
dans l’ordre du jour annoté, à l’annexe 2), est un exemple de pays
qui fait face à certaines de ces difficultés. Le Timor-Leste a en effet
été durement touché par le départ de quelque 7 000 fonction-
naires indonésiens durant la période chaotique de 1999. Il a égale-
ment rencontré des problèmes dans dix domaines, problèmes que
connaissent habituellement les mouvements de libération na-
tionale qui accèdent au pouvoir, à savoir : a) fixer de nouveaux ob-
jectifs ; b) passer d’une tactique de radicalisation à l’émergence
d’une unité de vues ; c) éviter le conflit armé, dans lequel ils excel-
lent ; d) passer d’une mentalité de destruction à une attitude de
défense du système ; e) aller au-delà de leur propre base de soutien ;
f ) dépasser les promesses vides pour une attitude de responsabilité
devant les politiques ; g) passer du stade des secrets à une politique
d’ouverture ; h) permettre le débat interne ; i) harmoniser les liens
internes et externes de leur mouvement ; j) renoncer au léninisme
et permettre l’avènement d’un système d’équilibre des pouvoirs.
Ainsi, instaurer des institutions et des procédures nationales tout
en renforçant les capacités du pays à tous les niveaux s’est révélé
être un problème permanent au Timor-Leste. Selon les partici-
pants à la table ronde, en soutenant le renforcement des capacités
du nouvel État, la communauté internationale a commis deux er-
reurs, à savoir : elle a sous-estimé les capacités disponibles et elle a
anticipé une position timoraise unifiée en dépit des nombreuses
années de divisions. 

L’encadré 5 décrit les options appropriées aux circonstances lo-
cales pour la conception des institutions. Pour être comptables et
transparentes, elles ont besoin d’une supervision tant horizontale
que verticale. Dans nombre de cas, il n’existe pas au départ
d’équilibre suffisant des pouvoirs au niveau national. De ce fait,
les bailleurs de fonds ont eu tendance à soutenir les mécanismes de
supervision officiels et à négliger les acteurs non étatiques et les
institutions coutumières, qu’il faudrait pourtant encourager pour
la supervision des services et de leur fourniture. En fait, il existe
diverses manières de faire participer les acteurs non étatiques. Au
Timor-Leste, par exemple, la sous-traitance de certaines tâches
(par exemple les soins de santé) à des acteurs privés s’est révélée ef-
ficace pendant deux ans, à la suite de quoi le gouvernement a été
en mesure de prendre la relève. Dans les Territoires palestiniens
occupés, l’ONU aide l’Autorité palestinienne ainsi que la société
civile et l’administration locale à fournir des services de base. Les
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Encadré 5. Fournir des options pour la concep-
tion d’institutions 
L’ONU peut jouer un rôle important en pro-
posant  des options adaptées au contexte local
pour mettre en place des institutions. Le sys-
tème électoral, par exemple, est un outil parti -
culièrement important dont les conséquences
politiques sont de grande portée pour les pays
sortant d’un conflit. La conception de systèmes
électoraux implique des choix difficiles dans
chacun des domaines suivants : 
•  Capacité effective de gouverner, par opposi-
tion à la fidélité de la représentation (c.-à-d.
scrutin majoritaire ou proportionnel) ; 

•  Représentativité locale ou nationale ; 
•  Cohérence des partis ou choix des électeurs
(c.-à-d. listes fermées ou ouvertes) ; 

•  Simplicité ou caractère approprié. 

Dans la conception des institutions, il est important
de comprendre les incidences de ces choix. La com-
pilation et l’analyse des expériences comparées des
différents pays peuvent apporter des informations
précieuses pour la prise de décisions à tous les
stades de la transition politique d’un pays sortant
d’un conflit.
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hommes politiques et les fonctionnaires lo-
caux sont en mesure de continuer à fournir
des biens publics parce qu’ils doivent ren-
dre des comptes. Dans le même temps, la
capacité de résistance et de récupération 
de la population favorise la productivité et
l’esprit d’entreprise. On a souligné que
dans son soutien aux capacités locales,
l’ONU doit éviter de transposer des insti-
tutions et des systèmes occidentaux. 

Outre les systèmes électoraux, on recon-
naît que d’autres problèmes de conception
des institutions (sur le fédéralisme, le
consociationalisme ethnique – à savoir, sys-
tème régi par une coalition gouvernemen-
tale, l’usage de la proportionnelle, et une
autonomie segmentaire –, les systèmes
présidentiels ou parlementaires, les sys-
tèmes de partis politiques) ont également
des conséquences de portée considérable.

Ainsi, la conception des institutions doit
être abordée d’une manière globale et poli-
tique, au lieu d’être déléguée à des experts
techniques. L’ONU doit en effet offrir un
éventail d’options en soulignant leurs inci-
dences respectives afin de proposer aux
pays sortant d’un conflit différents modèles
à envisager, selon leurs besoins. Au bout du
compte, la réforme institutionnelle doit
correspondre aux réalités politiques na-
tionales. On a noté qu’il existe un corpus
croissant de connaissances dans les pays sur
des questions aussi diverses que le rôle des
diasporas, l’économie politique de la réforme
des institutions et les bases ethniques des
choix institutionnels. L’ONU peut aider les
acteurs nationaux à apparier les caractéris-
tiques de conception des institutions aux
besoins sociétaux.n
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Une coordination efficace, des méthodes intégrées et une
planification globale sont considérées comme des im-
pératifs de l’aide internationale aux pays sortant d’un

conflit. Pourtant, elles demeurent des sources de problèmes
majeurs pour la communauté internationale. La sixième
séance de la table ronde a été consacrée à la promotion de ces
éléments essentiels de l’aide internationale. 

Le cas d’Haïti, qui a fait l’objet de l’une des études de cas
(voir résumé dans l’ordre du jour annoté, à l’annexe 2), a été
examiné à titre d’exemple particulièrement révélateur d’inter-
ventions successives qui n’ont pas réussi à apporter une
réponse adaptée aux problèmes chroniques du pays. Le séisme
qui a ravagé le pays en janvier 2010 a été perçu comme une
occasion d’adopter une stratégie différente. 

La Mission des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti
(MINUSTAH), qui est présente dans le pays depuis 2004,
peut jouer un rôle important en soutenant un programme plus
solide de réforme et de développement qui réponde aux be-
soins de la grande majorité des Haïtiens, un peuple dont ne
s’est pas préoccupé un État prédateur, voire absent. Malgré
leur expérience, les Haïtiens ont maintes fois montré une
grande confiance dans la démocratie et les élections, même si
les résultats de scrutins ont parfois été annulés par la force des
armes. L’encadré 6 décrit l’engagement de l’ONU en faveur de
l’intégration des missions et de la planification de missions in-
tégrées. 

À la lumière de l’expérience d’Haïti, les participants à la table
ronde ont estimé qu’il fallait préserver la confiance haïtienne dans
l’État et la démocratie en répondant aux besoins élémentaires
de la population. Compte tenu de la situation désespérée
d’une grande partie des Haïtiens, aggravée par les con-
séquences du séisme, le développement peut être perçu comme
allant de pair avec la démocratie, voire avec la stabilité du
pays. Afin de répondre aux spécificités haïtiennes, on a sug-
géré qu’une stratégie appropriée de développement devait
comporter un soutien à l’agriculture et au développement
rural, la création d’emplois, l’instauration d’un service civil
national et la construction de ports dans tout le pays. 

Un examen complet des politiques américaines menées en
2009 en Haïti avait déjà permis de recenser cinq principes di-
recteurs pour une nouvelle stratégie : 
•  Aligner l’aide sur un plan d’origine nationale ; 
•  Renforcer les capacités du gouvernement ; 
•  Concevoir les politiques en fonction des objectifs de

développement ; 
•  Tirer le meilleur parti des ressources provenant des mul -

tiples bailleurs de fonds ; 

Promotion de la coordination, de la planifi-
cation globale et des méthodes intégrées

Encadré 6. Intégration des missions et planifi-
cation des missions intégrées par l’ONU
Depuis la publication du « Rapport Brahimi »
(Groupe d’étude sur les opérations de paix – ONU
2000), l’engagement de l’ONU en matière 
d’intégration n’a cessé de croître. Avant ce
rapport, il n’existait aucun mécanisme de plani-
fication systématique intégrée, de plate-forme
d’analyse politique commune ou d’action con-
jointe dans le travail de l’ONU en matière de
consolidation et de maintien de la paix. 
En 2006, le Secrétaire général de l’ONU a émis
de nouvelles lignes directrices sur l’intégration
des missions (Secrétaire général de l’ONU
2006a) et sur les processus de planification des
missions intégrées (Secrétaire général de
l’ONU 2006b), afin de veiller à ce que le sys-
tème soit cohérent et ‘uni dans l’action’. Les
équipes spéciales intégrées ont pour but de
rassembler les fonctionnaires du terrain et du
siège afin de travailler au sein d’un cadre
stratégique intégré fournissant une perspec-
tive commune et des responsabilités partagées
entre les équipes de pays et le siège. Les
cadres stratégiques doivent être appliqués
dans toutes les missions de l’ONU afin de
définir et d’enchaîner les étapes et de 
hiérarchiser les efforts de l’ONU. 
L’ONU souscrit également aux principes de
Montréal, qui incluent : 
•  L’appropriation nationale ; 
•  Des structures et mécanismes plus effi-
caces, notamment dans la coordination avec
les organisations régionales ; 

•  Une démarche viable à terme ; 
•  Le renforcement des capacités sans con-
tourner l’État ; 

•  L’efficacité ; 
•  L’inclusion de tous les principaux acteurs ;  
•  La responsabilisation. 

Les principaux objectifs stratégiques de l’ONU sont
de soutenir la gouvernance démocratique et la crois-
sance socioéconomique durable, et d’intégrer la
sécurité, la justice et l’État de droit.

27

French DPS Paper.qxd:French DPS Paper  11/4/11  2:47 PM  Page 25



•  Suivre, évaluer et utiliser les résultats
factuels. 

Selon les participants, les destructions
provoquées par le séisme, malgré leurs
terribles conséquences, ont cependant
fourni à la communauté internationale
une occasion de concevoir une nouvelle
stratégie intégrée et cohérente dans le
pays.  

Non seulement l’ONU s’est engagée en
faveur de l’intégration, mais plusieurs ac-
teurs internationaux ont récemment
adopté la démarche en ‘3C’ pour apporter
plus de cohérence, de complémentarité et
de coordination à leurs efforts d’appui
aux États fragiles. Les 3C sont axées sur
les résultats ; elles affinent les stratégies,
améliorent les politiques et la coordina-
tion et renforcent la complémentarité
grâce au partage des tâches entre les gou-
vernements et le système international.
Ce modus operandi est complété par ce
que l’on appelle les ‘3D’, c’est-à-dire en
amenant la diplomatie, la défense et les
institutions de développement à travailler
sur les bases d’une stratégie commune. 

La démarche en 3C établit des recom-
mandations de politique générale dans
des domaines essentiels. Tous les signa -
taires doivent élaborer une stratégie com-
mune, un langage commun et une feuille
de route unifiée de façon à établir des
points de référence communs. Ses six
principes directeurs sont les suivants : 
•  Renforcer l’appropriation nationale et

les capacités du pays en créant des
partenariats pour analyser l’origine de
la fragilité et en définissant des 
priorités. 

•  Répondre de manière opportune et ap-
propriée à l’évolution de la situation
dans le pays partenaire, car il est im-
pératif que les signataires mettent à
jour leurs évaluations conjointes,

utilisent leurs avantages comparatifs 
et préservent la neutralité de l’aide 

humanitaire. 
•  Renforcer la responsabilisation

mutuelle des pays partenaires et des ac-
teurs internationaux ainsi que la respon -
sabilisation des autorités du pays parte-
naire devant les citoyens et les
représentants élus. 

•  Réduire le fardeau de la gestion de
l’aide compte tenu des capacités du
pays partenaire. 

•  Utiliser de manière efficace les
ressources limitées afin d’éviter les
chevauchements et les déficits de 
financement. 

•  Améliorer et approfondir les activités
conjointes d’apprentissage, de forma-
tion et de création de capacités, et aug-
menter les interventions. 
Durant la table ronde, on a largement

admis que les innovations que constitu-
aient les missions intégrées de l’ONU ou

« L’expansion de la capacité de l’ONU de
rétablir la paix et de mettre au point des mé-
canismes interinstitutions pour prévenir les
conflits a contribué, partout au monde, ces dix
dernières années, à réduire les conflits violents
et à accroître les règlements négociés. Mais
l’instabilité politique, la violence armée et le
sous-développement chronique continuent de
prévaloir dans les pays qui sortent d’un conflit.
Pour nombre d’entre eux, la fin de la guerre
n’est pas nécessairement synonyme d’avan -
cées en termes de développement humain. Les
solutions « acceptables » ne sont simplement
pas « acceptables » pour traiter les situations
fragiles après un conflit. Celles-ci appellent de
nouvelles manières de coopérer pour veiller à
ce que la gouvernance démocratique, la paix
et la sécurité durables soient alignées. » 

Olav Kjørven, Sous-Secrétaire général et Directeur
du Bureau des politiques de développement du
PNUD (déclaration complète à l’annexe 5)
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les démarches 3C et 3D adoptées par les
groupements qui définissent les politiques
étaient importantes, mais insuffisantes
pour surmonter les problèmes chroniques
de l’aide internationale aux pays sortant
d’un conflit. Une action simultanée sur
plusieurs fronts est nécessaire, notam-

ment la conception des mandats de
l’ONU, la nécessité d’un encadrement
fort au niveau des pays et des missions,
ainsi que des investissements accrus dans
le renforcement des capacités nationales.n

Démocratie, paix et sécurité :
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Rôle de l’ONU dans le soutien à 
la démocratie, la paix et la sécurité : 
conclusions et recommandations

La dernière partie des travaux a consisté à élaborer des con-
clusions et des recommandations clés destinées à l’ONU
concernant la manière dont elle pourrait aborder le double

défi de créer une paix durable et bâtir une démocratie, une
gouvernance démocratique et des institutions d’État viables
dans les situations précaires et de relèvement après un conflit. 

Pendant deux jours, les discussions ont tourné autour de
deux grands points concernant le rôle de l’ONU dans le sou-
tien à la démocratie, la paix et la sécurité. Tout d’abord, il faut
établir une méthode rigoureuse et systématique pour réperto-
rier les faits, les partager, les comparer et valider les enseigne-
ments qui en ressortent. L’expérience de l’ONU en matière de
soutien à la démocratie après un conflit est en effet récente.
Les connaissances accumulées étant relativement limitées et en
grande partie fragmentées, il est difficile d’en tirer des leçons
et des conclusions probantes. Il est nécessaire d’améliorer les
moyens de développer ces connaissances. Ensuite, l’intégration
des programmes de l’ONU en matière de démocratie, de paix
et de sécurité demeure un défi majeur compte tenu du cloison-
nement sectoriel qui caractérise actuellement l’organisation. 

Principales recommandations   
Quatre grandes recommandations ont émergé des discus-

sions riches et diversifiées de la Table ronde internationale sur
la démocratie, la paix et la sécurité : le rôle des Nations Unies :
1.  Les connaissances, politiques et pratiques relatives à l’aide à

la démocratie dans les situations d’après-conflit évoluent
rapidement. Les enseignements doivent être dégagés et in-
tégrés aux pratiques afin d’encourager le brassage continu
entre recherche, politiques et pratiques. 

2.  La démocratisation des pays touchés par un conflit appelle
une action multidimensionnelle. La mise en œuvre des pro-
grammes d’aide à la démocratie exige un appui plus
soutenu et plus stratégique en matière de sécurité, de poli-
tique et de développement. 

3.  La démocratie progresse de l’intérieur et les acteurs ex-
ternes ne peuvent que la soutenir. S’agissant par nature
d’un processus de longue haleine, complexe et fortement
dépendant du contexte, l’aide à la démocratie fournie par
l’ONU doit reposer sur une parfaite compréhension des
réalités locales mais aussi sur de solides connaissances com-
paratives. 

4.  Le système des Nations Unies doit travailler en collabora-
tion et avec les principales autres parties prenantes afin de
fournir un soutien efficace à la démocratisation, ce qui ap-
pelle des approches stratégiques intégrées.

« Alors qu'une grande attention est générale-
ment accordée, à juste titre, par la commu-
nauté internationale aux rapports entre élec-
tions et conflit, les efforts de construction de la
démocratie au lendemain d’un conflit ne
doivent pas être considérés comme se limitant
à la fourniture d’une assistance électorale, ni
comme un « accessoire » à ajouter à une date
ultérieure non prévue ; ces efforts doivent
plutôt être envisagés comme un processus en-
tamé à différents niveaux pendant la phase de
relèvement après le conflit. Il est donc impor-
tant pour la communauté internationale de ren-
forcer les pratiques démocratiques, par des
dispositions institutionnelles formelles et in-
formelles de prise de décisions collective et
par divers processus décisionnels délibératifs
qui intègrent les valeurs fondamentales de la
démocratie – inclusion, création de consensus
et responsabilisation – dans les efforts de 
construction et de maintien de la paix. » 

Massimo Tommasoli, Observateur permanent d’Inter-
national IDEA auprès de l’Organisation des Nations
Unies (déclaration complète à l’annexe 7)
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Les conclusions et recommandations
plus concrètes sont résumées ci-après.
Elles s’articulent autour de trois groupes : 
•  Contenu de l’aide à la démocratie

fournie par l’ONU dans les situations
de conflit ; 

•  Méthode de travail de l’ONU dans ce
contexte ; 

•  Incidences pour les politiques, les pra-
tiques et la recherche. 

Contenu de l’aide à la démo-
cratie fournie par l’ONU dans 
les  situations de conflit  

L’ONU prend part à des actions dans
des domaines importants dans lesquels
elle a acquis une expérience considérable,
notamment la médiation politique, les
élections, la réforme politique et institu-
tionnelle, la réforme de l’administration
publique et les fondements socioéco -
nomiques de la démocratie. Cependant, la
consolidation des connaissances au niveau
institutionnel demeure très limitée à
l’heure actuelle. 

Lors de leurs délibérations, les partici-
pants ont fait état des besoins constatés
concernant le contenu de l’aide à la dé-
mocratie fournie par l’ONU dans les
situa tions d’après-conflit. Les besoins re-
censés et les recommandations concrètes
issues de la table ronde sont les suivants : 
•  Consolider les connaissances de

l’ensemble du système de l’ONU sur ce
qui fonctionne, dans quelles conditions
et pourquoi. Si les accords de partage
du pouvoir sont souvent essentiels pour
assurer la paix, le développement
économique et la redistribution sont
tout aussi importants pour garantir la
paix à long terme. Afin d’assurer le 
soutien de la population aux accords 
politiques entre les élites, les stratégies 
de conciliation des élites doivent 
être accompagnées d’initiatives 

socioéconomiques. 
•  Élaborer et présenter des options de ré-

forme institutionnelle basées sur la
richesse des connaissances et des expé -
riences accumulées par l’ONU et
d’autres acteurs de la consolidation de
la démocratie. L’ONU peut jouer un
rôle important dans la conception des
systèmes électoraux et autres réformes
politiques et institutionnelles pour
soutenir la démocratisation dans les
pays sortant d’un conflit, en offrant un
éventail d’options et des modèles divers
pouvant être adaptés aux spécificités de
chaque pays. Comme l’a montré l’ex-
périence d’International IDEA, une
analyse comparative non prescriptive
des différentes possibilités de concevoir
des institutions, reposant sur des exem-
ples provenant de toutes les régions, no-
tamment du Sud, peut s’avérer très effi-
cace pour les acteurs locaux qui pren-
nent part aux processus de réforme. 

•  Relier divers programmes de l’ONU
consacrés au soutien à la démocratie, à
la paix et à la sécurité, en portant une
attention particulière à l’analyse poli-
tique, à la construction de scénarios et à
la planification d’urgence. Dans ce con-
texte, l’analyse des dilemmes et des ten-
sions est vivement recommandée afin de
fournir aux décideurs et aux praticiens
un moyen utile de recenser et de gérer
des choix difficiles. 

Méthode de travail de l’ONU
dans les situations de conflit 

Outre les domaines d’intervention con-
crets, la méthode de travail de l’ONU dans
les situations d’après-conflit a également
suscité une attention considérable à la
table ronde. Les participants ont observé à
plusieurs reprises que la méthode de 
travail de l’ONU en matière d’aide à la
démocratie est en grande partie régie par

Démocratie, paix et sécurité :
le rôle de l’ONU 
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l’offre et façonnée par des mandats, des
capacités et des ressources institutionnels
plutôt que par une évaluation réaliste des
besoins sur le terrain.

Deux jours de réflexion ont permis de
souligner qu’il existe souvent un décalage
entre, d’une part, les orientations poli-
tiques et les directives opérationnelles au
niveau du siège de l’ONU et, d’autre part,
les difficultés quotidiennes rencontrées
sur le terrain. Les exposés provenant du
terrain n’ont que légèrement touché aux
processus du système des Nations Unies,
tels que le processus décisionnel du
Comité des politiques de l’ONU, la pré-
paration des missions intégrées ou le cadre
stratégique intégré. De plus, les praticiens
du terrain ont plusieurs fois mentionné les
difficultés de mise en œuvre sur place,
pour lesquelles peu de solutions concrètes
existent. 

Même s’ils ont affirmé que la coordina-
tion, la cohérence et l’intégration sont des
principes importants, les participants à la
table ronde les considèrent inadéquats
pour traduire sur le terrain des objectifs
ambitieux en résultats pratiques. Néan-
moins, ils se sont globalement accordés
sur le fait qu’un obstacle majeur a été sur-
monté lorsque ces questions ont été
portées sur le devant de la scène, où elles
ont suscité une discussion sérieuse entre
les entités de l’ONU sur la difficulté de
faire le lien entre ses travaux sur la paix, la
sécurité et la démocratie. 
•  Dans la mesure où la table ronde sur

l’action de l’ONU en matière de paix,
de sécurité et de développement est la
première du genre, les participants ont
estimé que ces échanges de vues ont été
extrêmement fructuex et méritaient
d’être poursuivis. Ils ont par ailleurs
émis diverses suggestions sur la
meilleure manière de renforcer les liens
au sein de l’ONU, tout en veillant à ce
que l’Organisation prenne part égale-

ment et de manière plus efficace aux ac-
tivités d’autres entités qui fournissent
une aide à la démocratie dans des situa-
tions d’après-conflit. 

•  Il est fortement recommandé que le sys-
tème des Nations Unies suive une
stratégie commune en matière de cons -
truction de la paix, de l’État et de la dé-
mocratie, sur la base d’une analyse poli-
tique partagée des pays sortant d’un
conflit. Il convient de synchroniser les
processus et outils communs tels que le
PNUAD, les bilans communs de pays,
la préparation des missions intégrées et
le cadre stratégique intégré, afin d’étayer
l’élaboration d’une telle stratégie. 

• Reconnaissant les nombreux décalages
entre les différentes parties du système
de l’ONU, les participants ont recom-
mandé que des structures incitatives
soient mises en place pour faciliter la
collaboration entre les politiques et mé-
canismes du siège d’une part et, d’autre
part, les processus des bureaux de pays,
ainsi qu’entre les différentes parties de
l’ONU s’occupant d’aide à la démocra-
tie. À cet égard et pour renforcer la col-
laboration au sein du système, il con-
vient d’organiser des stages de formation
interinstitutions et de diffuser de
manière plus efficace les directives
opérationnelles. En outre, des instances
de discussion et des tables rondes
doivent être organisées à l’échelle ré-
gionale pour permettre un plus grand
brassage d’idées entre les perspectives du
terrain et celles du siège, et pour mettre
au point un agenda commun. 

•  Les participants à la table ronde ont
noté que l’ONU disposait actuellement
de multiples réseaux de praticiens qui
traitent d’un large éventail de questions
situées au carrefour de la paix, la sécu-
rité et la gouvernance démocratique.
L’ONU possède également quelque 
6 000 sites Internet. Il est donc proposé
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qu’une plate-forme unique, en ligne,
soit créée sur la démocratie, la paix et la
sécurité, afin de partager les informa-
tions et les connaissances sur ces ques-
tions avec l’ensemble du système. 

•  Surtout, les participants ont cependant
eu le sentiment que les fondations
étaient désormais posées pour que le
système de l’ONU mène une action
concertée visant à relier plus systéma-
tiquement son travail sur la démocratie
à celui sur la paix et la sécurité. Il est
préconisé que les organisateurs de la
table ronde passent à l’élaboration d’un
processus de politique plus concret en
matière de démocratie, de paix et de
sécurité.

Envisager l’avenir : incidences
pour les politiques, les pra-
tiques et la recherche 
Les participants à la table ronde ont fait la
lumière sur un certain nombre de ques-
tions cruciales ayant des incidences pour
les politiques, les pratiques et la
recherche, et qui méritent d’être appro-
fondies et suivies. Ces questions sont ré-
sumées ci-après. 
Questions stratégiques et politiques 
•  Un domaine particulièrement promet-

teur consiste à tirer parti des décisions
du Comité des politiques de l’ONU
rela tives aux questions thématiques et
sectorielles concernées, telles que l’État
de droit, la réforme du secteur de la
sécurité et l’élaboration d’une constitu-
tion, dans l’optique de leurs incidences
sur l’aide à la démocratie ou la consoli-
dation de la paix et la construction de
l’État. À l’heure actuelle, ces directives
thématiques de politique tendent à être
des documents autonomes consacrés sé-
parément à chaque question. La déci-
sion du Comité des politiques du 26
juin 2008, qui a confirmé « l’intégra-

tion » comme principe directeur pour
toutes les situations de conflit et
d’après-conflit où l’ONU dispose d’une
équipe de pays et d’une mission ou d’un
bureau d’opérations multidimension-
nelles de maintien de la paix (décision
N° 2008/24 du Comité des politiques
de l’ONU), fournit un cadre utile pour
réunir ces questions thématiques et sec-
torielles. Il serait donc utile de recenser
les grands principes et les orientations
politiques concrètes qui recoupent les
différents domaines thématiques. Cela
permettra également de repérer tout
signe de tension, de dilemme et de la-
cune qui pourrait exister, auquel le
Comité des politiques devra remédier. 

•  Un deuxième domaine prometteur con-
siste à montrer que le système des Na-
tions Unies comprend mieux les rap-
ports complexes existant entre aide à la
démocratie et consolidation de la paix
dans les futures déclarations de poli-
tique et dans les initiatives et événe-
ments prévus, tels que l’examen de la
Commission de consolidation de la paix
de 2010, la Journée internationale de la
démocratie, le 15 septembre, l’examen
du Rapport Brahimi après dix ans et, en
octobre 2010, le dixième anniversaire
de la résolution 1325 du Conseil de
sécurité, entre autres. 

•  Enfin, il convient de relier de manière
plus efficace les discussions de politique
générale ayant lieu dans l’ensemble du
système de l’ONU à l’élaboration de
politiques dans d’autres grandes en-
ceintes internationales, notamment
dans les organisations régionales et
parmi les bailleurs de fonds bilatéraux
et multilatéraux. Les discussions
actuelles parmi ces derniers sur les prio -
rités de financement et les principes
propres à faciliter la construction de la
démocratie, la consolidation de la paix
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et la construction de l’État dans les pays
fragiles sont particulièrement utiles pour
l’action de l’ONU.

Questions opérationnelles 
•  L’ONU dispose d’instruments, comme

la préparation des missions intégrées et
le cadre stratégique intégré, pour cor-
riger le décalage entre les décisions de
politique générale prises au siège et leur
mise en œuvre sur le terrain, au moyen
d’une analyse partagée et d’une stratégie
unifiée. La démocratisation doit être in-
tégrée dans la préparation des missions
intégrées et dans le cadre stratégique in-
tégré, ainsi que dans les processus de
planification existants, notamment le
PNUAD. 

•  L’élaboration de directives factuelles et
clairement formulées est nécessaire pour
permettre aux praticiens de mieux inté-
grer les activités de l’ONU relatives à la
démocratie, la paix et la sécurité. À cet
égard, il pourrait être utile de produire,
en partenariat avec International IDEA,
un manuel destiné aux praticiens, qui
fournisse un guide complet ou une liste
de contrôle des principaux aspects à
prendre en compte lorsqu’ils se trouvent
devant le double problème d’assurer la
paix et la stabilité tout en faisant
avancer la démocratisation. En dépit de
leur importance stratégique, la cohé -
rence politique et la coordination ins -
titutionnelle ne répondent pas aux 
contraintes pratiques et plus terre à
terre lorsqu’il s’agit de traduire en ac-
tions concrètes les stratégies intégrées –
par exemple la proximité d’une échéance,
des ressources humaines et financières
inadaptées et un encadrement médiocre. 

•  Les structures incitatives, les problèmes
de ressources humaines et les questions
d’encadrement au sein de l’ONU
doivent être examinés, afin de faire face
aux obstacles qui s’opposent à la con-

crétisation des stratégies intégrées et
d’encourager une collaboration plus
étroite dans le système, car on les con-
sidère également comme des indicateurs
de l’engagement de l’ONU eu égard aux
principes de bonne gouvernance, de
participation et de responsabilisation. 

Questions liées à la recherche et l’analyse 
•  La démocratie, la consolidation de la

paix et la construction de l’État sont
des concepts en évolution qui nécessi-
tent d’être constamment réexaminés et
clarifiés. L’ONU doit maintenir son en-
gagement intellectuel dans les débats
universitaires et de politique portant
sur ces notions, au moyen de son pro-
pre travail d’analyse et de celui de ses
partenaires dans le monde entier. À cet
égard, International IDEA reste un allié
essentiel. 

•  L’ONU doit rassembler diverses per-
spectives et expériences de démocratisa-
tion provenant du monde entier afin
d’élargir les possibilités de choix et les
options offertes aux pays qui sont aux
prises avec la transition démocratique
au lendemain d’un conflit. 

•  L’ONU peut jouer un rôle non négli -
geable dans la compilation et le partage
des techniques relatives à la pratique
démocratique, comme en témoignent
ses travaux et ceux d’autres entités in-
tervenant dans des situations de conflit. 

•  L’ONU doit recenser les domaines dans
lesquels il faut entreprendre des
recherches et créer des connaissances
nouvelles pour répondre aux problèmes
changeants de la construction de la dé-
mocratie dans les pays touchés par un
conflit. 

•  Alors que l’ONU et ses partenaires
comprennent mieux, collectivement, les
relations entre démocratie, paix et sécu-
rité, la table ronde a largement démon-
tré que d’importantes questions de-
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meurent en suspens concernant ces
processus , qui sont liés entre eux mais
néanmoins différents. Il est essentiel
que la base de connaissances sur les
politiques et les pratiques de l’ONU sur
la convergence de ces questions con-

tinue de croître, tant pour améliorer ces
politiques et pratiques que pour tester
continuellement leur validité.n

Démocratie, paix et sécurité :
le rôle de l’ONU 
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Annexes

ANNEXE 1. Note con-
ceptuelle pour la Table
ronde internationale 
sur la démocratie, la paix
et la sécurité : le rôle des
Nations Unies 
New York, 1er et 2 mars 2010 

1. Généralités 
En 2008, le Département des affaires

politiques du Secrétariat de l’ONU et 
l’Institut international pour la démocratie et
l’assistance électorale (International IDEA)
sont convenus d’organiser un débat sur les
rapports entre la démocratie, la construc-
tion de la démocratie et les trois piliers du
travail de l’ONU : développement, paix et
sécurité, droits de l’homme. 

En septembre 2008, conformément à
cette décision, le Département des affaires
politiques, le Programme des Nations Unies
pour le développement (PNUD) et Interna-
tional IDEA ont conjointement organisé
une table ronde d’une journée à New York,
sur le thème des interactions entre la dé-
mocratie et le développement. L’objectif
était de cerner les domaines de politique
propices à une action multilatérale, en par-
ticulier par l’ONU, et susceptibles
d’améliorer les processus de développement
durable dans le contexte mondial actuel en
ce qui concerne la promotion de la démo -
cratie et le soutien à apporter à cet égard. 

Une Table ronde internationale sur la dé-
mocratie, la paix et la sécurité : le rôle des
Nations Unies sera organisée avec le con-
cours du Département des affaires poli-
tiques, du PNUD et du Département des
opérations de maintien de la paix du Secré-
tariat de l’ONU. Les conclusions et recom-
mandations issues de cette table ronde ali-
menteront, à l’ONU, la réflexion sur les
politiques, en particulier en ce qui concerne

la Commission de consolidation de la paix
et le Groupe de travail plénier sur les opéra-
tions de maintien de la paix. 

2. Thèmes 
La réflexion de la communauté interna-

tionale en matière de prévention des con-
flits et de consolidation de la paix porte sur
des processus distincts, mais étroitement re-
liés, qui visent à instaurer la paix, la démo -
cratie et les États. Dans les situations pré-
caires d’après-conflit, malgré la rhétorique
de l’appropriation locale, de l’alignement
sur les priorités nationales et de la co-
hérence des bailleurs de fonds, ces processus
– ainsi que l’enchaînement de leurs étapes
et leur hiérarchisation – posent des diffi-
cultés aux acteurs tant internationaux que
nationaux. Par ailleurs, si l’égalité des sexes
reste un problème pour les démocraties sta-
bles, la tâche est encore plus redoutable
dans les situations de conflit ou d’après-
conflit. Dans ces situations, les principaux
obstacles à la paix et à la sécurité sont liés à
la problématique  hommes-femmes et né-
cessitent par conséquent des initiatives qui
répondent mieux aux préoccupations des
femmes. 

La paix peut dépendre de préoccupations
relevant de la realpolitik, et le besoin d’in-
clure les éléments susceptibles de perturber
les efforts de paix peut remettre en cause la
légitimité et la viabilité à terme des proces-
sus et institutions démocratiques. D’un
autre côté, dans les situations précaires où il
n’y a ‘ni guerre ni paix’, la concurrence dé-
mocratique, qui s’exprime en général dans
les cycles électoraux d’après-conflit, peut
accroître les divisions entre les acteurs poli-
tiques, d’autant plus que ceux-ci sont sou-
vent aux prises avec la transformation d’un
groupe armé en parti politique. Dans les
deux cas, on considère généralement que
l’existence d’institutions publiques efficaces
est une condition préalable à la fourniture
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de biens publics essentiels visant à instaurer
la paix et la démocratie, comme la sécurité
et un espace public. 

La mise en œuvre des différents agendas
politiques a entraîné des réorganisations
institutionnelles au sein des organismes
d’aide, l’élaboration de cadres stratégiques
cohérents avec l’un ou l’autre des objectifs
globaux et l’affinement des cadres analy-
tiques et des systèmes d’alerte précoce con-
nexes, ainsi que des cadres et outils d’éva -
luation à l’usage des praticiens. Toutefois,
il est fréquent que ces cadres manquent de
cohérence entre eux et visent des échéances
différentes (à court, moyen ou long terme),
ce qui peut entraîner une incohérence sup-
plémentaire de l’action internationale. Ces
cadres ont également tendance à surcharger
les institutions affaiblies des pays parte-
naires, alors même que l’appropriation lo-
cale est invariablement considérée comme
un facteur clé pour atteindre une paix et
un développement durables par le biais
d’institutions et de processus démocra-
tiques représentatifs et efficaces qui incluent
aussi bien les hommes que les femmes. En
outre, dans certains contextes, dans des sit-
uations d’après-conflit, des acteurs na-
tionaux aux sensibilités politiques diver-
gentes risquent de formuler des demandes
contradictoires, voire incompatibles, auprès
des acteurs internationaux et des organes
de l’ONU. 

3. Objectifs 
L’objectif de la réunion sera d’examiner le

rôle de la démocratie et de la construction de
l’État pour assurer une paix et une sécurité
durables, et d’examiner le rôle de l’ONU en
appui à ces processus. Plus spécifiquement,
la réunion aura pour objectif de :
•  Confronter les méthodes classiques de

l’ONU en matière de paix et de sécurité,
et étudier les rapports entre la difficulté
de produire une paix durable et celle de
construire une démocratie et des institu-

tions d’État viables dans des contextes 
de conflit ou de relèvement après un
conflit. 

•  Offrir des recommandations concernant
les politiques, à partir d’une évaluation
des effets de la démocratie et de la con-
struction de l’État sur la paix et la sécu-
rité, notamment s’agissant des initiatives
qui répondent aux préoccupations des
femmes et réciproquement, à savoir 
l’effet de l’émancipation des femmes sur
la paix et la sécurité, en se fondant sur
certaines opérations de l’ONU. 

•  Examiner ce que cela signifie concrète-
ment pour l’ONU, s’agissant de la
manière de concevoir des mécanismes
d’appui qui permettent de remédier aux
divisions qui sont sources de conflit dans
une société au lieu de les exacerber, et
qui posent les fondations d’une stabilité
à court comme à long terme. 

4. Orientation  
L’initiative sera axée sur quelques-uns

des grands problèmes rencontrés par les
praticiens dans les situations d’après-conflit
en ce qui concerne leur soutien à la transi-
tion vers des modèles de gouvernance plus
pluralistes et responsables. Par exemple 
•  Quel est le rôle qui revient aux acteurs

externes dans le soutien aux activités 
de paix, de démocratie et de construc-
tion de l’État dans les situations 
d’après-conflit ? 

•  Quelles mesures d’incitation ou de dis-
suasion les acteurs externes peuvent-ils
proposer dans les situations de divisions
politiques afin de consolider la paix et la
gouvernance démocratique ? 

•  Quels sont l’enchaînement des étapes et la
hiérarchisation appropriés des activités de
construction de la démocratie et de l’État
dans nos efforts tendant à amener la paix
dans une situation d’après-conflit ? 

•  Quelles sont les répercussions possibles
du soutien apporté aux processus de 
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décentralisation, notamment pour les
élections à plusieurs niveaux, sur les efforts
de démocratisation et de construction 
de l’État ? 

•  Comment faire concorder la nécessité
épisodique de rechercher des accom-
modements entre les élites pour assurer
la paix et la stabilité à court et moyen
termes, et la nécessité de promouvoir la
transparence, la pluralité et la gouver-
nance démocratique ? 

•  Comment les activités d’appui à la cons -
truction de la paix, de la démocratie et
de l’État peuvent-elles être associées à la
volonté politique d’assurer l’égalité des
sexes et l’émancipation des femmes ? 
L’analyse des questions ci-dessus sera

basée sur quelques études de cas perti-
nentes. 

5. Partenaires 
L’initiative sera conjointement organisée

par le Département des affaires politiques
et le Département des opérations de main-
tien de la paix du Secrétariat de l’ONU,
par le Groupe de la gouvernance démocra-
tique du Bureau des politiques de
développement, par le Bureau de la préven-
tion des crises et du relèvement du PNUD,
et par International IDEA. 

6. Structure de la table ronde, participation
et lieu 
L’initiative prendra la forme de deux

événements, les conclusions du premier
servant à préparer le second et intégrant les

recommandations issues de la table ronde :  
•  Une rencontre à huis clos de deux jours

réunira entre 30 et 40 praticiens, com-
prenant des spécialistes  de l’ONU et un
groupe de réflexion pour discuter des en-
jeux, des goulets d’étranglement et des
possibilités d’appui aux processus de
construction de l’État au lendemain d’un
conflit. Y participeront des praticiens de
l’ONU et d’autres organisations con-
nexes. La participation de haut niveau
sera limitée à la réunion de suivi. La
règle de Chatham House y sera ap-
pliquée pour assurer une discussion
franche et ouverte sur les problèmes ren-
contrés par l’Organisation. Cette réu-
nion aura lieu les 1er et 2 mars 2010 à
New York. 

•  Une réunion d’une demi-journée pour
60 à 80 décideurs de haut niveau sera 
organisée au siège de l’ONU plus tard en
2010 pour présenter les recommanda-
tions, obtenir les premières informations
en retour et entamer un débat élargi.
Entre la première réunion et la seconde,
on préparera un bref document (5 à 6
pages) exposant les principales questions
et recommandations pour consultation
et révision par les organisateurs parte-
naires, dans le but de réunir un ensemble
de propositions visant à faire avancer 
l’agenda.n

Démocratie, paix et sécurité :
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35

United Nations - International IDEA

Democracy, Peace  
and Security: The Role  
of The United Nations

Mr. Ejeviome Eloho Otobo, Director and Deputy Head, UN Peacebuild-
ing Support Office 

Mr. Kunda Dixit, Editor and Publisher, Nepali Times 

Mr. Tamrat Samuel, Director, Asia and Pacific Division, UN DPA Session 3: Mr. Sam Ibok, Deputy Director, Africa II Division, UN DPA 
(left), Mr. Goran Fejic, Senior Advisor, Strategy and Policy, International 
IDEA (centre-left), Prof. James Putzel, Head, Crisis States Research 
Centre, London School of Economics (centre-right), Prof. Timothy Sisk, 
The Graduate School of International Studies, University of Denver 
(right)

Prof. James Putzel, Head, Crisis States Research Centre, London School 
of Economics 

Prof. Timothy Sisk, The Graduate School of International Studies, 
University of Denver 

Mr. Alastair McKechnie, Director, Fragile and Conflict-Affected 
Countries Group, The World Bank 

Session 2: Mr. Shabbir Cheema, Senior Fellow, Politics, Governance 
and Security Program, East West Center (left), Mr. Ejeviome Eloho 
Otobo, Director and Deputy Head, UN Peacebuilding Support Office 
(centre-left), Mr. Kunda Dixit, Editor and Publisher, Nepali Times, 
(centre-right), Mr. Tamrat Samuel, Director, Asia and Pacific Division, 
UN DPA (right)
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United Nations - International IDEA

Opening Remarks: Ms. Izumi Nakamitsu, Director, Policy, Evaluation 
and Training Division, UN DPKO (left), Mr. Olav Kjørven, Assistant 
Secretary-General and Director, BDP/ UNDP (centre-left), Mr. B. Lynn 
Pascoe, Under-Secretary-General, UN DPA (centre-right), Dr. Massimo 
Tommasoli, Permanent Observer for International IDEA to the UN (right)

H.E. Ambassador Cesare Maria Ragaglini, Permanent Representative of 
Italy to the UN

Mr. B. Lynn Pascoe, Under-Secretary-General, UN DPA Mr. Olav Kjørven, Assistant Secretary-General and Director, BDP/ UNDP 

Ms. Izumi Nakamitsu, Director, Policy, Evaluation and Training Division, 
UN DPKO 

Dr. Massimo Tommasoli, Permanent Observer for International IDEA to 
the UN 

Ms. Elizabeth Spehar, Director, Europe Division, UN DPA Session 1: Mr. Alastair McKechnie, Director, Fragile and Conflict-Affect-
ed Countries Group, The World Bank (left), Ms. Teresa Whitfield, Senior 
Fellow, Center on International Cooperation, New York University 
(centre), Mr. Kishore Mandhyan, Deputy Political Director, Executive 
Office of the Secretary-General, UN (right)

Allocution d’ouverture : (de gauche à droite) Mme Izumi Nakamitsu, Directrice de la 
Division des politiques, de l’évaluation et de la formation, Département des opérations du
maintien de la paix (ONU) ; M. Olav Kjørven, Sous-Secrétaire général et Directeur du 
Bureau des politiques de développement (PNUD) ; M. B. Lynn Pascoe, Secrétaire général
adjoint aux affaires politiques ; M. Massimo Tommasoli, Observateur permanent 
d’International IDEA auprès de l’Organisation des Nations Unies

M. Cesare Maria Ragaglini, Représentant permanent de l’Italie auprès de l’Organisation
des Nations Unies

M. B. Lynn Pascoe, Secrétaire général adjoint aux affaires politiques (ONU) M. Olav Kjørven, Sous-Secrétaire général et Directeur du Bureau des politiques de
développement (PNUD)

Mme Izumi Nakamitsu, Directrice de la Division des politiques, de l’évaluation et de la 
formation,  Département des opérations de maintien de la paix (ONU)

M. Massimo Tommasoli, Observateur permanent d’International IDEA auprès de
l’Organisation des Nations Unies 

Mme Elizabeth Spehar, Directrice de la Division de l’Europe, Département des affaires
politiques (ONU)

Séance 1 : (de gauche à droite) M. Alastair McKechnie, Directeur du Groupe des États
fragiles et en conflit (Banque mondiale) ; Mme Teresa Whitfield, Chargée de recherche,
Center on International Cooperation, New York University ; M. Kishore Mandhyan, 
Directeur  politique adjoint, Cabinet du Secrétaire général (ONU)40
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Opening Remarks: Ms. Izumi Nakamitsu, Director, Policy, Evaluation 
and Training Division, UN DPKO (left), Mr. Olav Kjørven, Assistant 
Secretary-General and Director, BDP/ UNDP (centre-left), Mr. B. Lynn 
Pascoe, Under-Secretary-General, UN DPA (centre-right), Dr. Massimo 
Tommasoli, Permanent Observer for International IDEA to the UN (right)

H.E. Ambassador Cesare Maria Ragaglini, Permanent Representative of 
Italy to the UN

Mr. B. Lynn Pascoe, Under-Secretary-General, UN DPA Mr. Olav Kjørven, Assistant Secretary-General and Director, BDP/ UNDP 

Ms. Izumi Nakamitsu, Director, Policy, Evaluation and Training Division, 
UN DPKO 

Dr. Massimo Tommasoli, Permanent Observer for International IDEA to 
the UN 

Ms. Elizabeth Spehar, Director, Europe Division, UN DPA Session 1: Mr. Alastair McKechnie, Director, Fragile and Conflict-Affect-
ed Countries Group, The World Bank (left), Ms. Teresa Whitfield, Senior 
Fellow, Center on International Cooperation, New York University 
(centre), Mr. Kishore Mandhyan, Deputy Political Director, Executive 
Office of the Secretary-General, UN (right)

M. Alastair McKechnie, Directeur du Groupe des États fragiles et en conflit 
(Banque mondiale)

Séance 2 : (de gauche à droite) M. Shabbir Cheema, Associé principal, Politique, 
gouvernance et sécurité (East West Center) ; M. Ejeviome Eloho Otobo, Directeur et 
Chef adjoint, Bureau d’appui à la consolidation de la paix (ONU) ; M. Kunda Dixit, 
Rédacteur en chef et Éditeur du Nepali Times ; M. Tamrat Samuel, Directeur, Division 
de l’Asie et du Pacifique, Département des affaires politiques (ONU)

M. Ejeviome Eloho Otobo, Directeur et chef adjoint, Bureau d’appui à la consolidation de la
paix (ONU)

M. Kunda Dixit, Rédacteur en chef et Éditeur, Nepali Times

M. Tamrat Samuel, Directeur, Division de l’Asie et du Pacifique, Département des affaires
politiques (ONU)

Séance 3 : (de gauche à droite) M. Sam lbok, Directeur adjoint, Division de l’Afrique II, 
Département des affaires politiques (ONU) ; M. Goran Fejic, Conseiller principal en
stratégie et politique, International IDEA ; M. James Putzel, Directeur, Crisis States 
Research Centre, London School of Economics : M. Timothy Sisk, The Graduate School 
of International Studies, University of Denver

M. James Putzel, Directeur, Crisis States Research Centre, London School of Economics M. Timothy Sisk, Graduate School of International Studies, University of Denver 
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Mr. Roland Rich, Executive Head, UNDEF Session 6: Ms. Cristina Hoyos, Head, Conflict Prevention and Transfor-
mation Division, Swiss Agency for Development and Cooperation (left), 
Mr. Reginald Dumas, former Special Adviser to the UN Secretary-Gen-
eral on Haiti (centre-left), Dr. Robert Maguire, Professor of International 
Affairs, Trinity Washington University and Chair, Haiti Working Group, 
US Institute of Peace (centre-right), Mr. Oscar Fernández-Taranco, As-
sistant Secretary-General, UN DPA (right)

Mr. Reginald Dumas, former Special Adviser to the UN Secretary-
General on Haiti 

Ms. Cristina Hoyos, Head, Conflict Prevention and Transformation Divi-
sion, Swiss Agency for Development and Cooperation 

Dr. Robert Maguire, Professor of International Affairs, Trinity Washing-
ton University and Chair, Haiti Working Group, US Institute of Peace 

Mr. Oscar Fernández-Taranco, Assistant Secretary-General, UN DPA 

Dr. Necla Tschirgi, Research Associate, Centre for International Policy 
Studies, University of Ottawa 

Mr. Kishore Mandhyan, Deputy Political Director, Executive Office of the 
Secretary-General, UN
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United Nations - International IDEA

Mr. Sam Ibok, Deputy Director, Africa II Division, UN DPA Session 4: Mr. Paul Lundberg, Independent Expert, Local Governance 
and Decentralization (left), Ms. Geraldine Fraser-Moleketi, Director, 
Democratic Governance Practice, Bureau for Development Policy BDP/
UNDP (centre), Mr. Jeremias Blaser, Deputy Resident Representative, 
UNDP, Republic of Congo (right)

Ms. Geraldine Fraser-Moleketi, Director, Democratic Governance 
Practice, Bureau for Development Policy BDP/UNDP 

Mr. Paul Lundberg, Independent Expert, Local Governance and 
Decentralization

Session 5: Mr. Patrick Keuleers, Senior Policy Adviser, BDP/UNDP (left), 
Ms. Eugenia Piza Lopez, Senior Recovery Adviser, BCPR/UNDP (centre-
left), Mr. Roberto Valent, Deputy Special Representative of the UNDP 
Administrator for the Palestinian Territories (centre-right), Mr. Roland 
Rich, Executive Head, UNDEF (right)

Ms. Eugenia Piza Lopez, Senior Recovery Adviser, BCPR/UNDP 

Mr. Patrick Keuleers, Senior Policy Adviser, BDP/UNDP Mr. Roberto Valent, Deputy Special Representative of the UNDP 
Administrator for the Palestinian Territories 
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M. Sam lbok, Directeur adjoint, Division de l’Afrique II, Département des affaires 
politiques (ONU)

Séance 4 : (de gauche à droite) M. Paul Lundberg, expert indépendant en matière de 
gouvernance locale et de décentralisation ; Mme Geraldine Fraser-Moleketi, Directrice
des pratiques de la gouvernance démocratique, Bureau des politiques de développement
(PNUD) ; M. Jeremias Blaser, Représentant résident adjoint (PNUD), République du Congo

Mme Geraldine Fraser-Moleketi, Directrice des pratiques de la gouvernance démocra-
tique, Bureau des politiques de développement (BPD) du PNUD

M. Paul Lundberg, expert indépendant en gouvernance locale et décentralisation

Séance 5 : (de gauche à droite) M. Patrick Keuleers, Conseiller principal pour les 
politiques, BPD/PNUD ; Mme Eugenia Piza Lopez, Conseillère principale pour le relève-
ment, Bureau de la prévention des crises et du relèvement (PNUD) ; M. Roberto Valent,
Représentant spécial adjoint de l’Administrateur du PNUD pour les Territoires palestiniens ;
M. Roland Rich, Directeur,  Fonds des Nations Unies pour la démocratie 

Mme Eugenia Piza Lopez, Conseillère principale pour le relèvement, Bureau de la
prévention des crises et du relèvement (PNUD)

M. Patrick Keuleers, Conseiller principal pour les politiques, BPD/PNUD M. Roberto Valent, Représentant spécial adjoint de l’Administrateur du PNUD pour
les Territoires palestiniens 
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and Decentralization (left), Ms. Geraldine Fraser-Moleketi, Director, 
Democratic Governance Practice, Bureau for Development Policy BDP/
UNDP (centre), Mr. Jeremias Blaser, Deputy Resident Representative, 
UNDP, Republic of Congo (right)

Ms. Geraldine Fraser-Moleketi, Director, Democratic Governance 
Practice, Bureau for Development Policy BDP/UNDP 

Mr. Paul Lundberg, Independent Expert, Local Governance and 
Decentralization

Session 5: Mr. Patrick Keuleers, Senior Policy Adviser, BDP/UNDP (left), 
Ms. Eugenia Piza Lopez, Senior Recovery Adviser, BCPR/UNDP (centre-
left), Mr. Roberto Valent, Deputy Special Representative of the UNDP 
Administrator for the Palestinian Territories (centre-right), Mr. Roland 
Rich, Executive Head, UNDEF (right)

Ms. Eugenia Piza Lopez, Senior Recovery Adviser, BCPR/UNDP 

Mr. Patrick Keuleers, Senior Policy Adviser, BDP/UNDP Mr. Roberto Valent, Deputy Special Representative of the UNDP 
Administrator for the Palestinian Territories 

��� – ������������� �������� �����

M. Roland Rich, Directeur, Fonds des Nations Unies pour démocratie Séance 6 : (de gauche à droite) Mme Cristina Hoyos, Directrice, Section de la prévention et
de la transformation des conflits, Direction suisse du développement et de la coopération ;
M. Reginald Dumas, ancien Conseiller spécial auprès du Secrétaire général de l’ONU pour
Haïti ; M. Robert Maguire, professeur en affaires internationales, Trinity Washington 
University et Président du Groupe de travail sur Haïti, US Institute of Peace ;
M. Oscar Fernández-Taranco, Sous-Secrétaire général aux affaires politiques (ONU)

M. Reginald Dumas, ancien Conseiller spécial auprès du Secrétaire général de l’ONU
pour Haïti

Mme Cristina Hoyos, Directrice, Section de la prévention et de la transformation des 
conflits, Direction suisse du développement et de la coopération

M. Robert Maguire, Professeur en affaires internationales, Trinity Washington University,
et Président du Groupe de travail sur Haïti, US Institute of Peace

M. Oscar Fernández-Taranco, Sous-Secrétaire général aux affaires politiques (ONU)

Mme Necla Tschirgi, Joan B. Kroc School of Peace Studies, Université de San Diego M. Kishore Mandhyan, Directeur politique adjoint, Cabinet du Secrétaire général (ONU)
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ANNEXE 2. Ordre du jour annoté de la Table ronde 
internationale sur la démocratie, la paix et la sécurité : 
le rôle des Nations Unies 
New York, 1er et 2 mars 2010, Millennium UN Plaza Hotel, One UN Plaza 

PREMIER JOUR : LUNDI 1er MARS 2010
8 h 30 – 9 h 00 INSCRIPTION (et petit-déjeuner léger) 
9 h 00 – 9 h 15 DISCOURS DE BIENVENUE 

• M. Cesare Maria Ragaglini, Représentant permanent de l’Italie auprès de
l’Organisation des Nations Unies 

9 h 15 – 10 h 15 OBJET, OBJECTIFS ET PRÉPARATION DU TERRAIN 
Les représentants des institutions organisatrices présentent une vue d’ensemble des
problèmes actuels que rencontre l’ONU en matière de construction de la démocratie
dans les situations précaires ; explication de l’objet et des objectifs de l’atelier. 

• M. B. Lynn Pascoe, Secrétaire général adjoint du Département des affaires 
politiques (ONU) 

• M. Olav Kjørven, Sous-Secrétaire général et Directeur du Bureau des politiques de
développement (BPD), Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD) 

• Mme Izumi Nakamitsu, Directrice de la Division des politiques, de l’évaluation et de
la formation, Département des opérations de maintien de la paix (ONU) 

• M. Massimo Tommasoli, Observateur permanent d’International IDEA auprès de
l’Organisation des Nations Unies 

10 h 15 – 10 h 30 STRUCTURE DE LA TABLE RONDE 
Le représentant du Département des affaires politiques expose l’organisation et les
résultats attendus de la table ronde. 

• Intervenante : Mme Elizabeth Spehar, Directrice de la Division de l’Europe, 
Département des affaires politiques

• Rapporteure : Mme Necla Tschirgi, Professeur de pratique, sécurité humaine et
consolidation de la paix, Joan B. Kroc School of Peace Studies, Université 
de San Diego 

10 h 30 – 10 h 45 PAUSE CAFÉ 
10 h 45 – 13 h 00 PREMIÈRE SÉANCE : LE RÔLE DE LA CONSTRUCTION DE LA DÉMOCRATIE ET DE 

L’ÉTAT DANS LE BUT D’ASSURER UNE GOUVERNANCE DÉMOCRATIQUE, UNE PAIX
DURABLE ET LA SÉCURITÉ : POLITIQUES ET PRATIQUES DE L’ONU 
Animatrice : Mme Teresa Whitfield, Chargée de recherche, Center on International
Cooperation, New York University
Intervenants : M. Alastair McKechnie, Directeur, Groupe des États fragiles et en 
conflit, Banque mondiale 
M. Kishore Mandhyan, Directeur politique adjoint, Cabinet du Secrétaire général 
de l’ONU 
Cette séance aura pour but de confronter les méthodes classiques de l’ONU en
matière de paix et de sécurité, et d’étudier les rapports entre la difficulté de produire
une paix durable et celle de construire une démocratie, une gouvernance démocra-
tique et des institutions d’État viables dans les situations précaires ou de relèvement
après un conflit. 
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La séance est axée sur quelques-uns des grands problèmes rencontrés par les prati-
ciens dans les situations d’après-conflit, dans le cadre de leur soutien à la transition
vers des modèles de gouvernance plus pluralistes et responsables, notamment :

• Quel rôle revient aux acteurs externes dans le soutien aux activités de paix, de dé-
mocratie, de gouvernance démocratique et de construction de l’État dans les situa-
tions d’après-conflit ? 

• Comment concilier les accommodements à court et moyen termes et les priorités à
long terme nécessaires pour assurer une paix durable ? 

• Quels sont l’enchaînement des étapes et la hiérarchisation appropriés dans la
cons truction de la démocratie et de l’État dans les efforts déployés pour amener 
la paix dans une situation d’après-conflit ? 

• Quelles orientations fournit la politique de l’ONU et comment les traduire dans la
pratique ? Quelles sont les divergences entre les politiques et les pratiques ? 

• Comment promouvoir la coordination et intégrer les démarches pour assurer la 
cohérence des politiques et des pratiques ? 

• Comment associer les activités d’appui à la construction de la paix, de la démocra-
tie et de l’État à la volonté politique de promouvoir l’égalité des sexes et l’émanci-
pation des femmes ? 

13 h 00 – 14 h 00 DÉJEUNER 
14 h 00 – 15 h 30 DEUXIÈME SÉANCE : CONCILIATION DES ÉLITES ET CAPACITÉS D’EXERCER 

LE POUVOIR
Animateur : M. Ejeviome Eloho Otobo, Directeur et Chef adjoint du Bureau d’appui
à la consolidation de la paix
Intervenants : M. Tamrat Samuel, Directeur de la Division de l’Asie et du Pacifique,
Département des affaires politiques
M. Kunda Dixit, Rédacteur en chef et Éditeur, Nepali Times 
M. Shabbir Cheema, Chargé de recherche, Programme politique, gouvernance et
sécurité, East West Center 

• Comment faire concorder la conciliation des élites, dans le but d’assurer la paix et
la stabilité, avec la nécessité de promouvoir la transparence, la pluralité et la gou-
vernance démocratique ? 

• Quelles mesures d’incitation ou de dissuasion les acteurs externes peuvent-ils 
proposer dans des contextes politiquement divisés pour consolider la paix et la
gouvernance démocratique ? 

 • Comment assurer une appropriation nationale dans les situations de conflit et
d’après-conflit ? 

15 h 30 – 15 h 45 PAUSE CAFÉ 
15 h 45 – 17 h 15 TROISIÈME SÉANCE : ENCHAÎNEMENT DES ÉTAPES ET HIÉRARCHISATION

Animateur : M. Goran Fejic, Conseiller principal en stratégie et politique, International
IDEA 
Intervenants : M. Sam Ibok, Directeur adjoint de la Division de l’Afrique II, Départe-
ment des affaires politiques
M. James Putzel, Directeur du Crisis States Research Centre, London School of Eco-
nomics 
M. Timothy Sisk, Graduate School of International Studies, University of Denver 
Dans une situation d’après-conflit, les efforts internationaux pour appuyer la paix et la
démocratie participative et durable sont souvent séquentiels, pour que les ressources
et les efforts politiques soient axés sur les questions prioritaires à chaque phase. 
L’expérience montre que peu de temps après un conflit, ou même au cours d’un 
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conflit, l’accent est mis sur les tâches liées à la sécurité et au règlement du conflit.
Une fois un certain niveau de sécurité atteint, la priorité passe aux tâches humanitaires
urgentes et à la restauration de la confiance, notamment le désarmement, la recons -
truction et les premiers stades de l’instauration d’une institution de sécurité et du 
rétablissement de l’État de droit. Les processus politiques et judiciaires de 
réconciliation nationale et de participation démocratique viennent ensuite. Enfin, l’ONU a
appuyé les efforts des autorités nationales et structures nouvellement établis pour 
renforcer leurs capacités de bonne gouvernance et de responsabilisation. 
Cette démarche séquentielle a fourni de riches enseignements, tant positifs que né-
gatifs ; mais il faut une analyse plus attentive et plus franche des efforts de l’ONU en
matière de soutien aux différentes séquences et à la hiérarchisation des priorités
dans de telles situations. La mesure dans laquelle l’enchaînement des étapes se pro-
duit réellement, voire se révèle approprié, doit être étudiée plus avant. Des facteurs
politiques, sociaux, historiques ou autres peuvent rendre nécessaire d’étoffer simul-
tanément plusieurs domaines prioritaires, au moins dans une certaine mesure. 
Les expériences de l’Afrique de l’Ouest, d’Haïti, du Guatemala et de l’Afghanistan
montrent les limites de la pensée séquentielle linéaire. Dans chaque pays ou région,
une constellation particulière de circonstances peut appeler une combinaison pré-
cise de consolidation de la paix, de création de l’État et de soutien à la démocratie –
ou au moins une démarche bien plus souple pour ne pas perdre les principales occa-
sions d’atteindre et de maintenir la paix, la stabilité et la construction d’institutions
démocratiques. 

• Comment déterminer les domaines prioritaires dans une situation d’après-conflit ? 

• Comment impliquer les acteurs locaux dans cette détermination ? 

• Comment éviter à la fois une approche unidimensionnelle et une surcharge du pro-
gramme d’aide par de multiples priorités simultanées ? 

• Comment veiller à ce que les besoins immédiats de stabilité politique, de paix et de
sécurité n’entravent pas les efforts de consolidation de la démocratie à long terme ?

17 h 15 – 17 h 30 CONCLUSION 
19 h 00 – 22 h 30 DÎNER 

DEUXIÈME JOUR : MARDI 2 MARS 2010 
10 h 30 – 10 h 45 QUATRIÈME SÉANCE : DÉMOCRATISATION, GOUVERNANCE LOCALE ET 

CONSOLIDATION DE LA PAIX 
Animatrice : Mme Geraldine Fraser-Moleketi, Directrice des pratiques de la gouver-
nance démocratique, Bureau des politiques de développement (PNUD) 
Intervenants : M. Paul Lundberg, expert indépendant en matière de gouvernance lo-
cale et de décentralisation (ancien Conseiller technique principal sur la gouvernance
locale et la décentralisation, PNUD Afghanistan) M. Jeremias Blaser, Représentant
résident adjoint du PNUD, République du Congo 

• Comment contribuer à la conception ou à la réforme de processus et d’institutions
démocratiques qui encourageront la paix et la réconciliation au lieu d’exacerber les
différences et les divisions ? 

• Quelles sont les effets possibles du soutien apporté aux processus de gouvernance
locale, notamment pour les élections à plusieurs niveaux, sur les efforts de démo -
cratisation et de construction de l’État ? 

• Comment soutenir une coordination efficace entre les échelons locaux et nationaux
du gouvernement et de l’administration ?

10 h 45 – 11 h 00 PAUSE CAFÉ 
11 h 00 – 12 h 45 CINQUIÈME SÉANCE : INSTITUTIONS EFFICACES 

Animatrice : Mme Eugenia Piza Lopez, Conseillère principale pour le relèvement, Bu-
reau de la prévention des crises et du relèvement (PNUD) 
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Intervenants : M. Patrick Keuleers, Conseiller principal pour les politiques, Bureau
des politiques de développement (PNUD) 
M. Roland Rich, Directeur du Fonds des Nations Unies pour la démocratie  
M. Roberto Valent, Représentant spécial adjoint de l’Administrateur du PNUD pour les
Territoires palestiniens 
Il est essentiel de renforcer les capacités des institutions afin de répondre aux 
besoins présents et futurs d’une société et atteindre la stabilité, la paix et le
développement à moyen et long termes. À cette fin, les institutions doivent être sen -
sibles aux besoins et aux droits des citoyens. De plus, il est essentiel de veiller à ce
que les voix des groupes vulnérables soient entendues. La désaffection de certains
segments de la société peut exacerber les tensions dans un État et provoquer des
conflits. 

• Comment aider à créer ou à renforcer les institutions qui sont en mesure de se mo-
biliser de manière efficace et inclusive pour les citoyens ? Comment soutenir la ré-
forme de l’administration publique afin d’assurer de façon équitable des services
publics adéquats ? 

• Comment favoriser des institutions publiques responsables et efficaces capables
de faciliter la participation et contribuer à la consolidation de la paix ? 

• Comment intégrer la gouvernance participative aux institutions après un conflit 
12 h 45 – 13 h 45 DÉJEUNER 
13 h 45 – 15 h 30 SIXIÈME SÉANCE : PROMOTION DE LA COORDINATION, DE LA PLANIFICATION

GLOBALE ET DES MÉTHODES INTÉGRÉES 
Animateur : M. Reginald Dumas, ancien Conseiller spécial auprès du Secrétaire
général de l’ONU pour Haïti
Intervenants : M. Robert Maguire, Professeur en affaires internationales, Trinity
Washington University et Président du groupe de travail sur Haïti de l’US Institute of
Peace
M. Oscar Fernández-Taranco, Sous-secrétaire général, Département des affaires
politiques (ONU)
Mme Cristina Hoyos, Directrice de la section Prévention et transformation des con-
flits (COPRET), Direction suisse du développement et de la coopération 

• Comment renforcer les mécanismes existants de planification et de coordination in-
tégrées pour améliorer l’efficacité des méthodes globales de démocratisation et de
consolidation de la paix ? 

• Quels sont les outils et instruments susceptibles d’améliorer l’analyse politique et
contextuelle ? Comment concrétiser davantage l’analyse contextuelle dans les
processus de planification et générer une appropriation générale au sein du 
système ? 

15 h 30 – 15 h 45 PAUSE CAFÉ 
15 h 45 – 17 h 30 RECOMMANDATIONS : LE RÔLE DE L’ONU EN MATIÈRE DE SOUTIEN À LA DÉMOCRA-

TIE, À LA GOUVERNANCE DÉMOCRATIQUE ET LA CONSTRUCTION DE L’ÉTAT POUR
ASSURER UNE PAIX ET UNE SÉCURITÉ DURABLES 
Animateur : M. Kishore Mandhyan, Directeur politique adjoint, Cabinet du Secrétaire
général (ONU) 
Rapporteure : Mme Necla Tschirgi 
Sur la base des discussions menées deux jours durant lors de la table ronde, l’objectif
de cette séance sera de présenter à l’ONU des recommandations pratiques et judi-
cieuses destinées aux responsables des politiques, sur la manière d’aborder plus 
efficacement le double problème de créer une paix durable tout en bâtissant une
démo cratie, une gouvernance démocratique et des institutions d’État viables dans
des situations précaires de relèvement après un conflit.
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Étude de cas sur l’Afghanistan 

Étude de cas sur le Timor-Leste

Étude de cas sur le Népal 

Étude de cas sur l’Afrique de l’Ouest

Au cours des trois dernières années, le
Népal a connu de profondes mutations
politiques qui continuent de façonner les
systèmes nationaux de gouvernance. 
L’accord de paix global signé en 2006
entre l’Alliance des sept partis et le Parti
communiste népalais-maoïste a mis un
terme à une décennie de guerre civile et
ouvert la voie à l’organisation d’élections
à l’Assemblée constituante. 

L’élaboration d’une nouvelle constitu-
tion et la réussite de la mise en œuvre de
l’accord de paix exigeront que les
dirigeants du Népal mettent au point un

ensemble de nouvelles compétences en
planification stratégique, gestion et trans-
formation des conflits. Il faudra renforcer
les capacités des dirigeants dans 
différents secteurs (partis politiques, gou-
vernement, entreprises, syndicats et mé-
dias) afin de mener la transition du Népal
de manière constructive, de pouvoir né-
gocier les points divergents, et d’élaborer
et mettre en œuvre les réformes néces-
saires pour bâtir un État efficace et plus
inclusif – en particulier sur le plan des ré-
formes des services publics et de la four-
niture des services de base.

Ces vingt dernières années, l’ONU a
répondu aux crises qui ont déchiré
l’Afrique de l’Ouest en intervenant à di-
verses reprises avec plus ou moins de
succès. Les cas du Libéria, de la Sierra
Leone et de la Côte d’Ivoire, en particulier,
illustrent le mieux les efforts déployés par
la communauté internationale pour aider
les pays à sortir d’un conflit et construire,
de manière séquentielle, une paix durable. 

Les interventions de l’ONU en Afrique
de l’Ouest comportent de multiples as-
pects et sont à plusieurs niveaux. L’ONU
est passée d’une démarche par pays à
une démarche régionale ; elle a ainsi été
le partenaire principal d’un effort commun
avec une organisation sous-régionale,
mais aussi le partenaire secondaire dans
le même dispositif. Elle a œuvré de con-
cert avec des puissances extrarégionales
qui ont apporté leurs capacités militaires
et leur poids politique en tant que mem-
bres permanents du Conseil de sécurité.
Elle a noué un partenariat avec des in-
térêts commerciaux et des groupes de
pression non gouvernementaux pour 
s’attaquer à l’exploitation illégale des
ressources naturelles qui alimentait les
conflits en Afrique de l’Ouest, et elle a 
mobilisé un effort diplomatique mondial
pour empêcher les perturbateurs de 
gagner du terrain. 

Le cas de l’Afrique de l’Ouest illustre
également les succès et les échecs de la
démarche séquentielle. En Sierra Leone,
les interventions de maintien de la paix de
l’ONU sont passées d’un rôle d’observa-
teur militaire à un mandat solide de main-
tien de la paix, avec 11 000 soldats sur le
terrain au plus fort de l’intervention. Cet
effort s’est ensuite transformé en un rôle
de soutien à la paix et de consolidation de
la paix. Au Libéria, une intervention simi-
laire a tiré parti des expériences en Sierra
Leone, et la forte présence des forces de
maintien de la paix est en train d’évoluer
vers un soutien au renforcement des ca-
pacités et des institutions et vers un rôle
ultime de soutien à la consolidation de la
paix. En Côte d’Ivoire, l’ONU participe 
activement aux efforts visant la paix et la
sécurité, en portant une attention parti -
culière aux processus politiques et élec-
toraux afin de gagner du terrain et de la
crédibilité. Dans ces trois pays, les
processus ont atteint des stades diffé -
rents, et pourtant les situations restent
étroitement liées. On pourrait envisager
l’enchaînement des étapes et la hiérarchi-
sation des priorités dans chaque pays et
au niveau régional, et cela donnerait lieu à
une discussion approfondie.
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Étude de cas sur l’Afghanistan 

Étude de cas sur le Timor-Leste

L’Afghanistan connaît une instabilité et
des conflits chroniques depuis la chute du
gouvernement taliban en 2001. Son économie
est ses infrastructures sont en ruine, tandis
qu’une grande partie de sa population est
réfugiée. Le jeune gouvernement démocra-
tique est confronté au défi d’étendre son au-
torité au-delà de la capitale et de forger 
l’unité nationale. 

Lorsque l’aide internationale a commencé
à arriver, fin 2001-début 2002, les capacités
afghanes existantes semblaient moribondes.
Il n’y avait en effet aucune structure étatique
officielle, les principales infrastructures ur-
baines et rurales étaient détruites et les an-
ciens systèmes de services, de collecte d’im-
pôts et autres activités publiques s’étaient
érodés depuis le milieu des années 1980. 

L’aide internationale à l’Afghanistan, no-
tamment tous les efforts de construction de
l’État déployés par les équipes provinciales
de reconstruction, a lieu actuellement dans le
cadre de la stratégie contre-insurrectionnelle
des États-Unis et de la stratégie de l’OTAN.
Cela soulève des questions de fond quant à
l’appropriation locale ou nationale et à l’effi-
cacité de l’aide, mais aussi au sujet du type
de soutien viable que peut fournir l’ONU pour
appuyer la gouvernance locale, la démocrati-
sation et la consolidation de la paix dans une
telle situation. 

Face à cet état des lieux en ce qui con-
cerne les capacités officielles de l’État, les
experts suggèrent que malgré, ou plutôt à
cause de l’absence d’un État opérationnel, la
société a quand même organisé et mis en
place des organes décisionnels qui fonction-
nent, en particulier à l’échelon local. Selon
Wieland-Karimi (2001), ‘La vie de la majeure
partie de la population est plutôt déterminée
par les unités organisationnelles tradition-
nelles de niveau local et régional, lesquelles
sont légitimées par les réunions des conseils
locaux (shuras ou jirgas). Ces conseils se
composent de chefs religieux, ethniques, tri -
baux, de village ou de vallée. […] À l’échelon
local, des formes simples d’administration
opérationnelle se sont développées. […]
L’Afghanistan est loin d’être aussi désorga -
nisé qu’on pourrait le penser de l’extérieur.’
La question est de savoir dans quelle mesure
ces institutions informelles ont été reconnues
et comprises en 2001-2002 par la commu-
nauté internationale en tant qu’éléments de
l’État émergent. En conséquence, une fai -
blesse possible du processus de démocratisa-
tion en Afghanistan serait une certaine fric-
tion entre les institutions infranationales de
gouvernance qui fonctionnent avec des
représentants élus, et celles qui fonctionnent
avec des représentants désignés.

Les violences déclenchées en 1999 par le
vote en faveur de l’indépendance du Timor-
Leste ont entraîné le départ d’environ 7 000
fonctionnaires indonésiens. Malgré les inter-
ventions répétées de l’ONU, en 2002, année
de l’indépendance du Timor-Leste, les capa -
cités locales n’étaient toujours pas institu-
tionnalisées et une vaste intervention de sou-
tien à la construction de l’État et des institu-
tions a été entreprise. 

Néanmoins, les institutions naissantes de-
meurent fragiles et ne sont pas en mesure de
fournir de manière équitable des services de
base à tous les groupes de la société. C’est
ce qu’a montré la violente crise de 2006, qui 
a éclaté à la suite d’allégations d’exclusion
sociale, en particulier parmi des groupes de
jeunes, et qui a provoqué le démantèlement

de la police nationale et la démission du 
Premier Ministre. Le nouveau gouvernement a
demandé des forces de défense et de 
sécurité étrangères, ainsi que la mise en place
d’une mission de l’ONU dotée d’un mandat fort
(ce qui a entraîné la création de la Mission 
intégrée des Nations Unies au Timor-Leste) afin
de promouvoir le dialogue et la réconciliation
politiques, l’État de droit et une culture de la
gouvernance démocratique au moyen de
processus inclusifs et en collaboration. 

L’ONU a tiré des enseignements de ces
opérations, que l’on retrouve dans le Plan-
cadre des Nations Unies pour l’aide au
développement (PNUAD – 2009-2013) du
Timor-Leste (Groupe des Nations Unies pour
le développement, 2008b) et dans le Plan
d’action 2009-2013 du Programme de pays

Étude de cas sur le Népal 

Étude de cas sur l’Afrique de l’Ouest

Démocratie, paix et sécurité :
le rôle de l’ONU 
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Étude de cas sur Haïti

pour le Timor-Leste (PNUD, 2008c), à la suite
duquel le PNUD et le Gouvernement du
Timor-Leste ont conjointement déclaré ce qui
suit : ‘Il s’est trouvé que la dépendance 
excessive des institutions de gouvernance
envers l’expertise internationale risque de 
compromettre le développement de capacités à
long terme’ (PNUD, 2008c, p. 8 de l’anglais).
Par conséquent, aux termes du premier résul-
tat du PNUAD, il est envisagé que ‘les institu-

tions et mécanismes démocratiques visant la
cohésion sociale soient renforcés’ (Groupe
des Nations Unies pour le développement,
2008c, p. 5) en améliorant la transparence,
l’égalité, la responsabilisation et l’efficacité
des institutions publiques. Il est ainsi prévu
d’appuyer la réforme administrative du 
Gouvernement et d’inclure la société civile,
au moyen de mécanismes de gouvernance 
participatifs.

Durant la plus grande partie de son histoire,
Haïti a été ravagé par l’instabilité, la pauvreté
chronique et une faible gouvernance. Depuis
1993, plusieurs missions de l’ONU ont été dé-
ployées, la plus récente étant la Mission des Na-
tions Unies pour la stabilisation en Haïti (MINUS-
TAH) en 2004, destinée à restaurer la sécurité. À
présent, le mandat de la MINUSTAH doit être
réexaminé à la lumière du tremblement de terre
dévastateur qui a touché le pays en janvier 2010,
et qui a sérieusement remis en cause la capacité
de l’ONU d’intervenir. 

Les interventions successives de l’ONU se
sont efforcées d’apporter des améliorations à la
gouvernance globale et au développement du
pays. De graves problèmes de gouvernance ont
persisté et de nombreuses institutions nationales
ont été discréditées malgré les progrès réalisés
en matière de sécurité. En 2008, plusieurs inci-
dents ont aggravé la situation : les prix exorbitants
de la nourriture et du carburant ont déclenché
des émeutes violentes qui ont entraîné une crise
politique, et durant la même année quatre oura-
gans ont frappé le pays.

Dans ce contexte, pour rattraper les progrès
perdus une action concertée a été menée pour
renforcer la planification et la coordination inté-
grées entre les organismes de l’ONU, la MINUS-
TAH, les donateurs et le Gouvernement haïtien.
Cependant, à la suite du séisme de janvier, le mé-
canisme d’intervention de l’ONU a fait l’objet de
lourdes critiques en raison de sa préparation in-
suffisante et de l’inefficacité de son intégration.
L’Organisation a été accusée de manquer de 
coordination et de leadership. La redéfinition du
mandat de la mission devrait accorder une prio -
rité élevée aux efforts de reconstruction des 
infrastructures matérielles et institutionnelles 
haïtiennes et exiger une meilleure ‘architecture
de coordination’. 

En 2004, bien avant le séisme, le Gouverne-
ment haïtien de transition, les bailleurs de fonds et

l’ONU ont créé le cadre de coopération intéri-
maire (Groupe des Nations Unies pour le
développement, sans date). Ce cadre a fonc-
tionné jusqu’à fin 2007. La coordination a égale-
ment été encouragée par la création d’un groupe
restreint pour Haïti, dans le cadre de la résolution
1542 du Conseil de sécurité (Conseil de sécurité
de l’ONU, 2004). Dans le domaine du cadre de
coopération intérimaire, des études, évaluations
et analyses ont été réalisées afin de mieux com-
prendre le contexte national et, avec les outils et
instruments dont dispose le gouvernement, les ré-
sultats se sont traduits par des processus de
planification visant à assurer une mise en œuvre
plus efficace. En 2007, le Gouvernement haïtien a
notamment publié un document de stratégie pour
la croissance et la réduction de la pauvreté 
(Mini stère haïtien de la planification et de la
coopération externe, 2007) avec l’appui du PNUD,
qui a inspiré le programme biennal de relance
économique, l’évaluation des besoins après la ca-
tastrophe (ONU) en 2008, ainsi qu’un rapport con-
sultatif économique adressé au Secrétaire
général. L’équipe de pays de l’ONU a fondé son
Plan-cadre pour l’aide au développement 2009-
2011 sur ces outils, dans le but d’assurer ‘une
réponse collective, coordonnée et globale de
l’ONU à la stratégie nationale afin de sortir le pays
de la spirale de pauvreté et de misère’ (Groupe
des Nations Unies pour le développement, 2008a,
p. 11 de l’anglais). L’appropriation nationale a
également été désignée comme une priorité dans
un accord entre les bailleurs de fonds et le Gou-
vernement, signé en février 2009. Aujourd’hui,
après le séisme, et plus que jamais, la sou-
veraineté haïtienne et la nécessité de disposer
d’une entité de coordination unique pour ache -
miner l’aide doivent former la base de la redéfini-
tion de la démarche de l’ONU et des bailleurs de
fonds s’agissant de leur engagement dans des
pays comme cette nation des Caraïbes en proie 
à de grandes difficultés.
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ANNEXE 3. Discours de 
bienvenue de M. Cesare
Maria Ragaglini,
Représentant permanent
de l’Italie auprès de
l’Organisation des 
Nations Unies 

C’est avec plaisir que j’ouvre une table
ronde consacrée à des questions majeures
qui, avec les droits de l’homme et le
développement, sont au cœur de la mission
des Nations Unies. Je remercie les organisa-
teurs, en particulier l’Institut international
pour la démocratie et l’assistance électorale,
d’avoir cordialement invité l’Italie. Je re-
mercie également les Nations Unies,
représentées aujourd’hui par le Secrétaire
général adjoint aux affaires politiques, M.
Lynn Pascoe, le Sous-Secrétaire général du
PNUD, M. Olav Kjørven, et la Directrice
de la Division des politiques, de l’évalua-
tion et de la formation au Département des
opérations de maintien de la paix, Mme
Izumi Nakamitsu. 

La date choisie pour cette table ronde est
particulièrement judicieuse, puisqu’elle a
lieu dix ans après le célèbre « Rapport
Brahimi » (Groupe d’étude sur les opéra-
tions de paix des Nations Unies, 2000),
dans lequel étaient examinées les difficultés
liées aux opérations de maintien de la paix
de l’ONU durant la première décennie qui
a suivi la fin de la guerre froide, cinq ans
après la création de la Commission de con-
solidation de la paix, qui fait l’objet d’un
examen cette année, et un an après l’initia-
tive Horizons nouveaux, lancée par le Se-
crétariat de l’Organisation des Nations
Unies dans sa recherche de nouvelles di-
mensions du maintien de la paix (ONU,
Département des opérations de maintien de
la paix et Bureau de l’appui aux missions,

2009). Toutes ces étapes ont eu des con-
séquences directes et indirectes pour le rôle
de l’ONU en matière de paix, de sécurité et
de démocratie. Malgré de nombreuses diffi-
cultés et de multiples lacunes, l’Organisa-
tion des Nations Unies est l’organisation
chef de file dans ce domaine. On adresse
parfois des reproches à l’Organisation à cet
égard : ses efforts de soutien à la démocratie
seraient régis par l’offre, guidés par les prin-
cipaux bailleurs de fonds ou trop souvent
dirigés par le siège à New York  plutôt que
par des initiatives sur le terrain. 

Pourtant, par son caractère universel et
par la légitimité qui en découle, l’ONU
reste dépositaire d’une force que nul ne
peut se targuer de posséder, que ce soit 
un État, une coalition d’États ou une 
organisation. 

En gardant cela à l’esprit et pour faire
une simple suggestion aux participants de
cette table ronde, j’aimerais évoquer deux
questions parmi de nombreuses autres qui
pourraient être discutées pour renforcer le
rôle de l’ONU dans la promotion de la
paix, la sécurité et la démocratie : 
•  Le lien entre le maintien et la consolida-

tion de la paix en tant que point d’entrée
de l’engagement de l’ONU dans un pays
émergeant d’un conflit, et la contribution
de l’Italie à cette démarche ;  

•  Le rôle joué par les organisations ré-
gionales dans l’instauration de la paix, de
la sécurité et de la démocratie dans les
pays membres et chez leurs voisins, et
l’exemple de l’influence de l’Union eu-
ropéenne dans la démocratisation de
l’Europe centrale et orientale après la
chute du système bipolaire. 
Sur le premier point, le lien entre main-

tien et consolidation de la paix, nous nous
trouvons à la croisée des chemins. Tout le
monde s’accorde à dire que la fin des hosti -
lités est une ‘occasion en or’ pour se lancer
dans l’apport d’une aide internationale à un

Étude de cas sur Haïti
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pays, de manière stratégique et clairvoyante.
Malheureusement, l’occasion est souvent
manquée! C’est en général le Conseil de
sécurité qui gère la crise, la situation d’ur-
gence. C’est plus tard seulement, avec l’e-
spoir que la situation se soit stabilisée en
termes de sécurité, qu’on commence à évo-
quer un ‘changement de stratégie’ et que
l’on passe à la consolidation de la paix. 

C’est en fait dès le lendemain d’un con-
flit que les Nations Unies ont l’occasion de
mettre en place une mission qui, aux côtés
des Casques bleus, peut semer les graines
de la reconstruction et de la consolidation
de la paix et de l’État de droit. Si la Com-
mission de consolidation de la paix est im-
pliquée dès le début d’une mission de
maintien de la paix, elle peut avoir un rôle
catalyseur auprès des institutions finan-
cières internationales, de la société civile et
des spécialistes de l’État de droit et de
l’admi nistration publique. Une telle 
démarche, intégrée et coordonnée, peut
amener les autorités locales à percevoir
l’ONU comme le seul point de référence
externe légitime dans le processus de paix
et de démocratisation. 

L’Italie est particulièrement sensible à
cette démarche. Le modèle de déploiement
des agents italiens de maintien de la paix,
en particulier les carabinieri, est conçu
pour rétablir le contrôle du territoire par le
gouvernement du pays et améliorer ainsi
les conditions de sécurité. Mais il est aussi
accompagné d’une possibilité d’entretenir
des rapports avec la population locale et
d’intégrer les éléments civils de la mission.
Si l’on considère les forces de police
comme des agents de sécurité, mais aussi
de formation, de protection des infrastruc-
tures et de liaison avec les autorités locales,
on renforce la confiance dans les Nations
Unies. La décision du Gouvernement ita -
lien d’envoyer un contingent de carabinieri
en Haïti, pays où la paix, la sécurité et le
progrès vers une réelle démocratie ont été

durement remis en cause par le séisme de
janvier dernier, confirme l’engagement de
l’Italie, avec pour objectif ultime de ren-
forcer le rôle des Nations Unies. 

Le second point concerne les organisa-
tions régionales, qui cherchent à garantir la
paix et encourager les processus démocra-
tiques. L’Union européenne (UE) en est un
bon exemple. Au cours des 20 dernières 
années, elle a entrepris d’attirer et de sta-
biliser les régimes totalitaires oubliés à la
suite de l’éclatement de l’Union soviétique.
L’élargissement de l’UE dans les années
1990 a conduit les gouvernements d’Eu-
rope centrale et orientale à adopter une
série de réformes politiques, économiques
et sociales qui, en fait, ont déclenché un
cercle vertueux de démocratisation. Tout
comme la naissance de la Communauté eu-
ropéenne dans les années 1950 a apporté la
paix en Europe occidentale au lendemain
de la Seconde Guerre mondiale, l’élargisse-
ment de l’UE vers l’Est a apporté la paix, la
stabilité et la sécurité à la fin de la guerre
froide. Ce n’est pas vraiment un hasard si
les seuls conflits qu’ait connus l’Europe
dans les années 1990 ont eu lieu dans les
Balkans, et la perspective d’accéder aux ins -
titutions de Bruxelles est aujourd’hui la
meilleure garantie d’un avenir pacifique et
démocratique. Quel meilleur exemple de
cette ‘arène démocratique’ que les réunions
hebdomadaires des 27 États membres de
l’Union à Bruxelles ? Quelle autre organisa-
tion internationale s’est déjà vu confier un
niveau aussi important de souveraineté na-
tionale de la part de ses membres ? 

On peut faire valoir que les processus
décisionnels européens sont trop lents,
voire inefficaces, malgré le traité de Lis-
bonne. Mais si nous mesurons le succès de
l’Europe à l’aune utilisée dans cette table
ronde, à savoir la paix, la sécurité et la dé-
mocratie, sommes-nous si certains que ces
critiques soient justifiées ? Pourquoi ne pas
plutôt envisager d’appliquer cette dé-
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marche, avec cohérence et engagement, à
d’autres embryons d’intégration régionale,
tels que l’Union africaine ? L’Afrique se 
caractérise par des décennies de conflits qui
se sont propagés de pays en pays, traversant
les frontières artificielles tracées par les
puissances coloniales sans égard pour les
ethnies, les religions, les caractéristiques
géographiques et les ressources naturelles.
Dans ce cadre, chaque grande puissance
adopte une politique africaine en nouant
des relations bilatérales avec les pays les
plus proches d’elle. Cela fait obstacle à
toute perspective de développement futur
pour les pays africains, qui ne pourront ja-
mais acquérir par eux-mêmes la force et
l’échelle nécessaires pour construire des
structures capables de concurrencer le reste
du monde. 

L’Union africaine est née d’une volonté
de bâtir l’unité politique et économique du
continent. Elle doit être encouragée ! L’aide
économique et l’aide humanitaire sont in-
dispensables, mais elles ne suffisent pas.
Pour apporter la paix, la sécurité et la dé-
mocratie dans les divers pays du continent
africain, une intégration politique plus im-
portante est nécessaire. Dans ce cadre, les
Nations Unies jouent un rôle crucial. La
Charte de l’Organisation prévoit une
coopération avec des organismes régionaux.
Nous devons faire preuve d’une détermina-
tion accrue dans l’établissement de méca -
nismes financiers fiables et durables qui ne
soient pas exclusivement soumis au bon

vouloir des bailleurs de fonds. Les recom-
mandations du Groupe d’experts ONU-
Union africaine sur le maintien de la paix
vont dans ce sens. Nous avons besoin d’une
hauteur de vue politique et de courage pour
les traduire en politiques. Les initiatives
telles que la table ronde d’aujourd’hui peu-
vent faire avancer le processus. 

Une plus grande intégration de la
présence de l’ONU dès le lendemain d’un
conflit et de partenariats plus structurés
entre l’ONU et les organisations régionales
ne sont que deux exemples de la manière
dont l’ONU peut renforcer son rôle dans le
maintien de la paix et de la sécurité, et dans
la consolidation des processus démocra-
tiques. La responsabilité ultime d’une effi-
cacité accrue de l’ONU dépend cependant
de ses membres et de leur volonté d’investir
dans l’avenir de l’Organisation. Malgré sa
vocation universelle, l’ONU souffre d’un
manque de représentation et de démocratie
dans certains de ses principaux organes, par
exemple le Conseil de sécurité. L’Italie 
estime qu’une réforme qui lui permettrait
d’être plus transparent, plus représentatif et
plus comptable devant l’ensemble de ses
membres donnerait un nouvel élan à son
rôle et à sa mission dans le monde.

Je vous remercie de votre attention et
vous souhaite une discussion fructueusen.

Démocratie, paix et sécurité :
le rôle de l’ONU 
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ANNEXE 4. Déclaration 
de M. B. Lynn Pascoe, 
Secrétaire général adjoint
aux affaires politiques
(ONU)

Je suis enchanté d’inaugurer la Table
ronde internationale sur la démocratie, la paix
et la sécurité : le rôle des Nations Unies. Alors
que je préparais cet événement, j’ai été
frappé de voir que les tout premiers mots de
la Charte des Nations Unies, ‘Nous, les 
peuples’, posent les fondements du rôle de
l’Organisation dans la promotion et la con-
solidation de la démocratie dans le monde. 

La démocratie est devenue un élément es-
sentiel des efforts de l’ONU visant à main-
tenir la paix et la sécurité internationales, à
promouvoir le progrès social et de
meilleures conditions de vie, et à assurer le
respect des droits humains et des libertés
fondamentales pour tous. 

Je suis ravi de noter que le thème de la
table ronde s’attaque au cœur même de la
relation difficile entre la construction de la
démocratie et les exigences en matière de
consolidation de la paix, entre les orienta-
tions politiques et l’application concrète sur
le terrain. 

Étant l’un des premiers intervenants, 
j’espère que vous ne m’en voudrez pas de
jouer l’avocat du diable et de remettre en
question le principe même de cette table
ronde : la démocratie est-elle réellement ce
que les populations sortant d’un conflit
souhaitent et demandent ? 

L’année dernière, un sondage réalisé dans
24 nations par WorldPublicOpinion.org et
parrainé par l’Union interparlementaire
(UIP) a montré qu’en moyenne, 90 % des
répondants estiment important de vivre
dans un pays gouverné de manière démocra-
tique (WorldPublicOpinion.org, 2010).
Cependant, l’enquête a également fait état

d’un écart marqué entre la demande mon -
diale d’une gouvernance démocratique et
son offre. Alors que la gouvernance démocra-
tique était importante pour 90 % des per-
sonnes interrogées, le nombre de personnes
se déclarant complètement libres ne dépasse
pas 50 % dans tous les pays sondés, y com-
pris dans les démocraties établies. Cela
montre qu’il reste beaucoup à faire en la
matière. 

Je pense qu’il est important que l’ONU
reconnaisse cette forte demande dont la dé-
mocratie fait l’objet dans le monde. Cela
valorise le travail de l’ONU en matière de
promotion de la démocratie. Dans sa décla-
ration à l’occasion du deuxième anniversaire
de la Journée internationale de la démocra-
tie, le Secrétaire général a qualifié cette
célébration de ‘réaffirmation par la 
communauté internationale de sa volonté 
de construire des sociétés participatives 
et ouvertes’. 

Mais l’ironie veut que, malgré ce soutien
populaire massif en faveur de la démocratie
et du pluralisme, nous sommes toujours
confrontés, pratiquement partout, au pro -
blème de l’intolérance politique, tant dans
les pays en développement que dans les pays
développés. Celle-ci se manifeste lorsque les
dirigeants politiques refusent d’accorder une
place à leurs opposants, lorsque les partis
politiques ne tolèrent pas la dissidence de
leurs membres et, plus généralement,
lorsque toute opinion différente est rejetée. 

Comment cela se traduit-il dans notre
travail dans les sociétés qui sortent d’un
conflit ? La démocratie est-elle vraiment la
solution dans une société qui sort profondé-
ment divisée d’un conflit ? D’après les
travaux de recherche de Mansfield et Snyder
sur la démocratisation et la guerre (Mans-
field et Snyder, 1995), les statistiques des
deux derniers siècles montrent que dans la
phase de transition vers la démocratie, les
pays deviennent plus agressifs et plus bel-
ligérants, et non moins, et qu’ils font la
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guerre à des États démocratiques. En fait, les
anciens États autoritaires où la participation
démocratique est en hausse sont plus suscep-
tibles de faire la guerre que les démocraties
stables ou les autocraties. Cela remet donc
en question le postulat même selon lequel
‘les démocraties ne se font jamais la guerre’. 

Il est probablement vrai qu’un monde
dans lequel les démocraties stables et par -
venues à maturité seraient plus nombreuses
serait plus sûr. Mais on ne devient pas une
démocratie mûre du jour au lendemain. Les
pays traversent en général une transition
chaotique où la politique de masse se mêle
de manière instable à la politique autoritaire
des élites. 

Ayant visité de nombreux pays qui ve-
naient de sortir d’un conflit, dans lesquels je
suis retourné à des stades ultérieurs de leur
relèvement et de leur transition, je demeure
convaincu que l’une des meilleures mesures
de prévention à long terme consiste à aider à
construire des institutions efficaces et
comptables ainsi que des sociétés inclusives
et tolérantes. 

Par conséquent, si nous, les Nations
Unies, souhaitons être à la hauteur de la de-
mande mondiale de démocratie, comment
faire pour que notre aide atteigne son but ?

L’ONU préconise depuis longtemps une
conception de la démocratie qui englobe les
questions de procédure et de fond, les insti-
tutions formelles et les processus informels,
les majorités et les minorités, les hommes et
les femmes, les pouvoirs publics et la société
civile, la politique et l’économie, et les
niveaux national et local. 

Depuis une vingtaine d’années, l’une des
principales préoccupations de l’ONU est
d’apporter la paix et la stabilité dans les pays
qui relèvent d’un conflit. Comme la plupart
d’entre vous le savent, ces pays sont souvent
caractérisés par une approche de la politique
compétitive selon laquelle ‘le gagnant rafle la
mise’. En outre, c’est souvent un mélange de

différends structurels tels l’extrême pauvreté,
l’exclusion sociale et économique ou la lutte
pour les ressources qui est la cause sous-
jacente de la violence. Promouvoir la
tolérance politique et une bonne gouver-
nance dans ces situations est une tâche 
extrêmement ardue et je pense que nous
n’avons pas suffisamment réfléchi à la
meilleure façon de nous y prendre. 

Je sais que le Népal fait l’objet de l’une
des études de cas à votre programme. Notre
mission de paix dans ce pays constitue à
l’heure actuelle l’un des meilleurs exemples
de lutte contre l’exclusion sociale et poli-
tique des femmes et des minorités, cause
fondamentale de conflit. Le soutien de
l’ONU à l’élection de l’Assemblée consti -
tuante, l’année dernière, a surtout consisté à
veiller à ce que cette assemblée soit représen-
tative de la diversité ethnique et religieuse
du Népal. 

L’engagement de l’ONU en faveur de la
promotion de la bonne gouvernance se re-
flète dans les mandats de nombre de ses mis-
sions de rétablissement et de maintien de la
paix, étant donné qu’il existe un lien indisso-
ciable entre la démocratie et l’obtention
d’une paix et d’une sécurité durables. Le
mandat des missions au Burundi, en Haïti et
en République démocratique du Congo, par
exemple, vise essentiellement à consolider les
institutions et les processus démocratiques et
soutenir une bonne gouvernance. En outre,
certains mandats encouragent explicitement
le dialogue national ouvert comme élément
essentiel du succès des processus de récon ci -
liation, par exemple ceux des missions au
Soudan et au Timor-Leste. 

De nombreuses entités de l’ONU par-
ticipent à un ou plusieurs volets de l’aide à la
démocratie. Il est donc essentiel de veiller à
une meilleure cohérence des initiatives des
Nations Unies dans ce domaine, notamment
dans les échanges avec les parties prenantes,
les partenaires et l’ensemble de la commu-

Démocratie, paix et sécurité :
le rôle de l’ONU 
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nauté internationale. 
Pour une meilleure cohérence, il faut

veiller à ce que l’assistance à la démocratie
soit intégrée de manière plus efficace aux
trois principaux piliers de l’action de
l’ONU, à savoir la paix et la sécurité, le
développement et les droits de l’homme. 

Naturellement, cette tâche n’incombe pas
uniquement à l’ONU, mais aussi aux ac-
teurs nationaux dans chaque pays. Les ac-
teurs politiques du monde entier et de
chaque société doivent s’efforcer de résoudre
les différendes de manière pacifique, en
prenant en considération l’intérêt collectif
au-delà des intérêts privés. Dans les sociétés
en conflit ou déchirées par la guerre, cette
tâche est particulièrement redoutable. Or,
c’est seulement par une plus grande
tolérance et une plus grande intégration
politique, et par une action internationale
bien coordonnée et adaptée que ces sociétés
pourront se relever et se développer. 

Je reprends à présent mon rôle d’‘avocat
du diable’ : tout en restant dynamique et
novatrice, l’aide de l’ONU à la démocratie
ne doit pas avoir de conséquences néfastes.
Par exemple, nous avons observé que des
élections mal programmées, en particulier
celles qui sont organisées dans des sociétés
fragiles, prématurément, avec le soutien de
la communauté internationale, ont parfois
consolidé le pouvoir entre les mains de
groupes non démocratiques, nationalistes ou
extrémistes, et radicalisé le discours poli-
tique. 

Pis encore, l’accès de violences qui a suivi
les élections au Kenya en décembre 2007 a
montré qu’un scrutin pouvait provoquer
d’importantes pertes de vies humaines et,
dans des situations extrêmes, des atrocités
de masse, voire un génocide. 

Le Département des affaires politiques
envisage actuellement d’élaborer des outils
et des mécanismes visant à minimiser les
risques de violence en période électorale. Un
processus électoral mal géré n’entraîne pas

nécessairement la remise en cause des résul-
tats, ni même des violences. Cependant, ce
qui est vrai, c’est qu’un processus efficace et
crédible peut atténuer les risques de voir une
élection – quel qu’en soit le résultat – 
allumer des tensions politiques latentes
causées par des différends profondément 
ancrés. 

Notre analyse montre que pour prévenir
des violences graves liées à une élection, il
faut notamment résoudre avant le scrutin,
ne serait-ce que de manière limitée, les dif-
férends sous-jacents, soit en corrigeant le
système, soit en améliorant le processus
électoral lui-même. Lorsque l’ONU établit
une mission tout de suite après un conflit,
des choix difficiles doivent être faits pour
choisir le système adéquat et le bon 
calendrier. 

Que les choses soient claires : les élec-
tions ne font pas nécessairement une dé-
mocratie. Selon moi, la communauté inter-
nationale insiste parfois trop sur les élec-
tions et pas assez sur la qualité de la gouver-
nance. Comme l’ONU est appelée à
soutenir chaque année des dizaines de
processus électoraux dans le monde entier,
nous devons veiller à ce que ce soutien 
s’accompagne d’un appui à la bonne 
gouvernance et au respect des libertés 
fondamentales. 

C’est pourquoi je trouve le thème de la
table ronde on ne peut plus opportun. Si, à
la fin de vos débats, vous aurez réussi à
présenter des recommandations sur la
manière de mieux mettre en pratique les dé-
cisions de politique générale sur le terrain,
vous aurez fait un grand pas. 

Je terminerai en vous souhaitant des dé-
bats animés et fructueux. J’attends avec im-
patience de connaître les résultats de vos
délibérations.n
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ANNEXE 5. Déclaration 
de M. Olav Kjørven, 
Sous-Secrétaire général
et Directeur du Bureau
des politiques de
développement (BPD) 
du Programme des 
Nations Unies pour le
développement (PNUD) 

Au XXIe siècle, nous continuons d’être aux
prises avec le triple défi de l’instauration ou du
rétablissement des démocraties, de leur préserva-
tion et de l’amélioration de leur qualité. Comme
l’a justement souligné la Note d’orientation du 
Secrétaire général sur la démocratie (Secrétaire
général de l’ONU, 2009c), les principaux pro -
blèmes auxquels l’ONU devra faire face dans ce
domaine sont les suivants : Comment promou-
voir de manière plus efficace les principes, institu-
tions et pratiques démocratiques universellement
reconnus ? Comment répondre, de manière cohé -
rente et prévisible, aux atteintes à la démocratie
du fait de coups d’État ou d’autres transferts in-
constitutionnels du pouvoir ? Comment répon-
dre à l’érosion lente et progressive de la qualité de
la démocratie et à l’affaiblissement des libertés,
des pratiques et des institutions démocratiques
dans les situations de conflit et d’après-conflit, et
même comment aider à prévenir ces phéno -
mènes ? Il va sans dire que tout cela a égale-
ment un impact considérable sur l’agenda 
de la paix et de la sécurité de l’ONU, et que 
réciproquement, l’agenda de la paix et de la
sécurité aura un impact sur les situations
d’après-conflit. 

Pourtant, la démocratie est un système social
et politique dynamique dont l’idéal de fonction-
nement n’est jamais pleinement ‘atteint’. De fait,
assurer une bonne gouvernance est souvent la
plus grande difficulté du processus de relèvement
et de consolidation de la paix après un conflit. Au
Soudan, les routes impraticables, les réseaux de
communication médiocres et les ponts détruits

limitent le dialogue intragouvernemental. Au
Libéria, la destruction des bâtiments publics et la
disparition du matériel élémentaire de bureau ont
empêché le rétablissement des institutions
publiques. Au Timor-Leste, l’exode de 7 000
fonctionnaires a laissé un vide dans l’administra-
tion publique. Pour citer un collègue du PNUD
qui travaille au Darfour, ‘la perte de gouvernance
est la pire conséquence du conflit… on ne peut
rien gérer’. 

Parmi les pays affichant les indices de
développement humain les plus faibles, plus de la
moitié sont en guerre ou sortent d’un conflit
(Banque mondiale, 2009). La gouvernance dé-
mocratique dans ces régions est à la fois un but
impératif et une tâche immense ; elle représente
donc le plus grand portefeuille de programmation
du PNUD : dans le monde, le PNUD soutient
des élections toutes les deux semaines, et souvent
dans des situations d’après-conflit. Or, pour nous,
une élection n’est que le début du cycle, pas une
fin en soi. Par conséquent, pour soutenir des dé-
mocraties souvent naissantes, nous travaillons
avec les parlements nationaux et provinciaux, avec
les assemblées législatives, les institutions de
défense des droits de l’homme et les organes de
responsabilisation. 

L’expansion de la capacité de l’ONU de 
consolider la paix et de mettre au point des méca -
nismes interinstitutions de prévention des conflits
a permis de réduire les affrontements violents 
et d’accroître les règlements négociés ces dix
dernières années. Mais l’instabilité politique, 
la violence armée et le sous-développement
chronique continuent de prévaloir dans les pays
sortant d’un conflit. Pour nombre d’entre eux, 
la fin de la guerre n’a pas nécessairement été 
synonyme d’avancées en termes de développement
humain. 

Les solutions ‘acceptables’ ne sont pas suffi -
santes pour traiter les situations précaires après un
conflit. Celles-ci appellent de nouvelles manières
de coopérer pour veiller à ce que la gouvernance
démocratique, la paix et la sécurité durables soient
alignées. Aborder des problèmes mondiaux tels
que le réchauffement climatique, le terrorisme et
les catastrophes naturelles exige une nouvelle
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réflexion, un nouveau programme et de nou-
veaux partenariats. Pour un milliard environ de
personnes vivant dans des États qui ont connu
ou qui connaissent un conflit ou des catastrophes
naturelles, l’inertie n’est pas envisageable (Over-
seas Development Institute, sans date). 

Nous en venons donc à l’importance de cette
table ronde, qui réunit des agents de terrain, des
praticiens, des experts externes et des représentants
du siège de nombreux organismes de l’ONU.
C’est une occasion unique de partager des 
expériences et du savoir. C’est une occasion d’aller
au-delà du simple vocabulaire du partenariat pour
parler de ce que signifie concrètement l’unité dans
l’action. Notre volonté constante de faire du
PNUD une organisation du savoir constitue 
par conséquent un pas dans la bonne direction.

La démocratisation peut conférer aux gou-
vernements le mandat et la légitimité voulus
pour diriger le relèvement, intégrer les voix de
l’opposition exclues durant les négociations de
paix et offrir aux victimes de la guerre une 
instance de participation. Elle peut marquer le
début du processus de réconciliation nécessaire
pour consolider la paix et la sécurité. 

Cependant, les enjeux de la démocratisation
lors d’élections après un conflit sont importants.
L’ONU doit améliorer sa manière de répondre
aux violences électorales. Le Burundi, le Cam-
bodge, l’Éthiopie, Haïti, Sri Lanka et le Zim-
babwe ne sont que quelques exemples de pays où
sévit constamment la violence lors des processus
électoraux. Dans les cas les plus graves, par exem-
ple les élections présidentielles angolaises de
1992, la violence électorale a débouché sur 
une nouvelle guerre civile. On ne devrait pas 
en arriver là. 

Au Ghana, à la demande du Gouvernement,
le PNUD a créé des conseils de district, qui sont
devenus des conseils de province, qui sont de-
venus le Conseil national de la paix. La plupart
des observateurs internationaux ont attribué à ce
conseil l’organisation, réussie et réalisée dans le
calme, des élections de 2008. Et nous avons aussi
tiré parti de ces enseignements en appliquant
rigoureusement une méthode de gouvernance
démocratique qui tienne compte des conflits. 

Cela dit, nos efforts en faveur de la démocra-

tisation ne doivent pas se cantonner aux élections
et aux scrutins. En encourageant la participation
sans exclusive de tous les membres de la société,
notamment des groupes défavorisés et margina -
lisés, et en contribuant à instaurer des institutions
efficaces de gouvernance et le respect des droits
de l’homme, il est possible d’atténuer les conflits,
de promouvoir la paix et, au bout du compte,
d’assurer le développement humain. 

Dans son livre Wars, Guns and Votes: 
Democracy in Dangerous Places (Collier, 2009),
Paul Collier fait valoir que le grand bouleverse-
ment politique récent, c’est la propagation de la
démocratie au milliard de personnes les plus dé-
favorisées (le ‘milliard du bas de l’échelle’) vivant
dans les pays les plus pauvres du monde. Il fait
valoir que nous n’obtiendrons pas la démocratie
si nous estimons que les élections à elles seules
permettent de créer des institutions ; le ‘milliard
du bas de l’échelle’ doit pouvoir demander des
comptes à ses dirigeants. Si on n’instaure pas de
limites aux pouvoirs du gagnant, ou de règles de
conduite pour le transfert de pouvoir, le ‘milliard
du bas de l’échelle’ ne sera pas en mesure de
capter réellement le potentiel de la démocratie
comme une force du bien. Ces institutions
seront chargées de fournir d’autres biens publics
et de conférer des droits socioéconomiques au
‘milliard du bas de l’échelle’. 

Le problème n’est pas seulement de recons -
truire, mais aussi de transformer – pas simple-
ment rebâtir, mais aussi autonomiser les victimes
de la guerre. Au moyen de processus de démo -
cratisation plus larges, nous pouvons définir les
rôles fondamentaux de la société civile. Les
femmes et les jeunes, par exemple, souvent mar-
ginalisés par la violence, peuvent contribuer à la
consolidation de la paix. 

À Aceh, le PNUD a appris que la consolida-
tion de la paix ‘n’est qu’une question de gouver-
nance’ : si les différends liés à l’autodétermina-
tion, la participation et la légitimité de l’État
peuvent être résolus, les conflits seront bien
moins nombreux. L’un des rôles principaux du
PNUD, outre le développement et la mise en
œuvre des programmes, consiste à faciliter la
communication entre l’État et les citoyens et à
initier et coordonner des rassemblements ou réu-

58

French DPS Paper.qxd:French DPS Paper  11/4/11  2:47 PM  Page 56



nions impliquant un grand nombre de parties
prenantes issues de la population, des gouverne-
ments, des bailleurs de fonds, des organisations
non gouvernementales, etc. 

S’il faut également se concentrer sur la démo -
cratisation nationale des États faibles, il ne faut
pas oublier la démocratie à l’échelon local. Le
PNUD l’a fait de manière constructive au
Libéria, en travaillant avec les équipes intégrées de
l’ONU dans chacun des 15 comtés pour aider à
restaurer l’autorité des administrations locales
(PNUD, 2008d). Cet appui s’est traduit par la
remise en état des infrastructures, le renforcement
des capacités et l’engagement auprès des réseaux
de la société civile et des chefs traditionnels pour
veiller à ce que l’administration locale soit non
seulement effective, mais aussi efficace et légitime. 

Une fois ces facteurs alignés, la démocratisa-
tion peut impulser des améliorations en termes
de sécurité et consolider la paix. En Iraq, les élec-
tions provinciales de janvier 2009 ont permis de
s’assurer que le pire des turbulences liées à la tran-
sition était passé. Avec l’adoption d’une nouvelle
loi électorale par le Conseil iraquien des représen-

tants en novembre 2009, on peut penser que le
Gouvernement nouvellement élu saisira cette oc-
casion d’améliorer la sécurité et le développe-
ment. Cela implique également que les institu-
tions démocratiques doivent fonctionner confor-
mément à la loi et que la fourniture de services
doit être assurée aux  niveaux tant national,
provincial que local. 

Cette table ronde doit être axée sur l’action et at-
tirer notre attention durant les deux prochains jours
sur ce que nous pouvons améliorer dans nos actions
communes. Nous devons dépasser le stade de la
réflexion approfondie, des rapports et des documents
d’orientation pour nous interroger afin de voir com-
ment l’ONU doit gérer ses priorités contradictoires
pour le mieux-être de la population dans les pays
fragiles et dans les pays caractérisés par un important
déficit démocratique. 

Le PNUD vous accompagnera dans la lutte en
faveur de la paix et du développement humain. Je
vous remercie quant à moi de votre engagement
dans cette cause commune.n

Démocratie, paix et sécurité :
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ANNEXE 6. Déclaration de
Mme Izumi Nakamitsu, 
Directrice de la Division des
politiques, de l’évaluation et
de la formation, 
Département des opéra-
tions de maintien de la paix
(ONU) 

Ayant lu le document de travail et l’ordre du
jour annoté de la table ronde, je souhaite seule-
ment vous soumettre quelques questions du
point de vue du maintien de la paix. Des ques-
tions que nous nous posons sur la base des
expé riences que nous avons vécues, aujourd’hui
même encore, sur le terrain, au Cambodge, au

Timor-Leste, en Afrique de l’Ouest, au Congo,
au Soudan, en Haïti, en Afghanistan, etc. 

La question de la construction de la démo -
cratie et de son rapport avec la paix et la sécurité
n’est certainement pas nouvelle. C’est l’une des
questions centrales de diverses réflexions sur les
politiques en matière de construction de la paix
et de l’État, de gestion des conflits et de sécu-
rité humaine. Les décideurs semblent tous con-
venir que les valeurs démocratiques sont im-
portantes pour assurer la pérennité de la paix et
du développement et que le processus global de
construction démocratique doit donc, de ce
fait, être soutenu et appuyé. Il est difficile de
contredire le principe élémentaire selon lequel
un système de gouvernance se doit d’être in-
clusif, participatif et représentatif, quel que soit
le pays et notamment dans les pays en situation
d’après-conflit, même si nous sommes d’accord
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sur le fait qu’il n’existe pas de modèle unique
de ‘démocratie’. 

Pour autant, du point de vue du maintien
de la paix, il subsiste de nombreux dilemmes et
tensions non résolus autour de la démocratie,
et j’espère qu’ils seront traités durant cette
table ronde. Je le dis tout en ayant pleinement
conscience que les agents de maintien de la
paix ne sont pas toujours des ‘constructeurs de
la démocratie’. Les opérations de maintien de
la paix font souvent partie des premières mis-
sions à être déployées après un conflit, nor-
malement pour une durée limitée. Or, la cons -
truction de la démocratie est un processus de
longue haleine qui ne peut évidemment pas
être achevé durant la courte durée de la phase
de maintien de la paix. Je pourrais même dire
qu’il peut y avoir parfois une contradiction
fondamentale entre le maintien de la paix et la
construction de la démocratie. Les missions de
maintien de la paix sont normalement conçues
pour étendre l’autorité de l’État, et non la limi -
ter, ce qui en général est essentiel au processus
de démocratisation. Mais à mesure que les
mandats de maintien de la paix deviennent
réellement multidimensionnels et plus com-
plexes, les stratégies adoptées dans un pays par
les missions de maintien de la paix au début
d’un processus de construction de la paix et de
l’État peuvent déterminer la suite de son
développement en matière de démocratie, de
paix et de sécurité à long terme. Il nous faut
clairement comprendre la dynamique de la
construction de la démocratie et son rapport à
la paix, et faire mieux dans la conception d’une
stratégie dès le départ. 

Nous avons tiré des enseignements impor-
tants des interventions passées et de ce fait,
nous avons fait des progrès dans nos politiques
et stratégies. Par exemple, nous ne mettons
plus les élections sur le même pied d’égalité
que la démocratie, même si elles constituent
certainement une étape importante de la cons -
truction de la démocratie et de l’État. Nous
avons également appris que des élections pré-
coces peuvent, dans certaines conditions, en-
traver le développement démocratique à long

terme, comme nous l’avons observé au Cam-
bodge et en Bosnie. Si les attentes interna-
tionales sont plus élevées que jamais en matière
d’instauration rapide d’un gouvernement
légitime après un conflit violent, des élections
organisées trop tôt peuvent accroître les divi-
sions nationales en confirmant les acteurs radi-
caux dans leurs structures politiques. 

Nous mettons en pratique ces enseigne-
ments. Le calendrier des élections au Kosovo
ou en Afghanistan a été déterminé avec plus de
précaution, en tenant compte du contexte poli-
tique global. Étant donné les craintes crois-
santes au sujet des élections précoces et le désir
de minimiser l’administration internationale,
des autorités de transition sont de plus en plus
souvent mises en place en tant que régime gou-
vernant, ce qui laisse davantage de temps à la
mise au point de conditions plus favorables à la
restauration de la vie politique au sortir d’un
conflit, notamment pour la formation de partis
politiques. 

Mais à mesure que les mandats de maintien
de la paix deviennent plus ambitieux et com-
mencent à englober l’État de droit et les ré-
formes institutionnelles, notamment dans les
secteurs de la police, de la sécurité et de la jus-
tice, qui sont au cœur même de la démocrati-
sation politique globale, le travail des agents de
maintien de la paix se complique. J’aimerais
poser trois séries de questions aux participants
de cette table ronde. 

Ces nouveaux mandats de maintien de la
paix signifient en réalité que nous devons
transformer les systèmes d’exercice du pouvoir
dans la société. La première série de questions
se rapporte donc à la stratégie globale. Com-
ment pouvons-nous obtenir un engagement et
une appropriation réels de la part des
dirigeants locaux si, en réalité, la réforme pro-
prement dite peut menacer leur base de pou-
voir ? Quel type de stratégie de médiation poli-
tique pouvons-nous adopter ? Quels dispositifs
d’incitation et moyens de pression les acteurs
extérieurs peuvent-ils utiliser ? Je pose ces ques-
tions car je pense que nous sommes encore
trop focalisés sur les aspects techniques de
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l’aide à la construction de l’État et de la dé-
mocratie, dans une perspective sectorielle frag-
mentée. La consolidation de la paix dans les
situations d’après-conflit est avant tout un
processus politique. Même si nous disposions
des connaissances techniques idéales sur la
manière d’établir une commission électorale
indépendante, de réécrire les cadres juridiques,
de contrôler, former et suivre les forces de
sécurité ou de renforcer les mécanismes de sur-
veillance civile, le processus a peu de chances
de réussir en l’absence d’une stratégie politique
claire. Partageons-nous aujourd’hui, en tant
que communauté internationale, une vision et
une stratégie communes pour des pays comme
l’Afghanistan ou le Congo ? 

Ma deuxième série de questions consiste à
savoir si nous disposons de la bonne base de
connaissances, d’expertises et d’expériences
pour concourir à la construction de la paix et
de l’État. Nous admettons tous que la démo -
cratie peut prendre différentes formes et qu’il
n’existe pas de modèle unique de démocratie.
Toutefois, les démarches adoptées jusqu’à
présent dans les opérations de l’ONU sont
normalement basées sur des formes modernes
d’élections et de construction démocratique –
qui sont facteurs de grandes divisions et qui ne
sont par conséquent pas toujours propices à la
coopération politique – ou sur des exercices de
réforme régis par l’offre et fondés sur les pro-
pres expériences institutionnelles des bailleurs
de fonds, au lieu d’être régis par les réalités
politiques, économiques et sociales propres au
pays sortant d’un conflit. Disposons-nous des
bonnes connaissances, expertises et perspec-
tives de construction de la paix et de la dé-
mocratie pour aider les États qui ont peu ou
pas assez de contrôle sur leur territoire ?
Sommes-nous suffisamment informés sur les
institutions traditionnelles ou coutumières et
sur les fonctions qu’elles exercent dans les ré-
gions où nous sommes déployés en tant que
premiers agents de la paix ? Je suis convaincue
que nous, l’ONU, ou la communauté des
bailleurs de fonds d’ailleurs, ne faisons pas
suffisamment d’efforts pour soutenir, mo-

biliser et utiliser l’expertise de ce que l’on
nomme le monde du Sud en ce qui concerne
la construction de l’État et de la paix. Les con-
naissances et expériences politiques réellement
utiles pour la construction de la paix et de la
démocratie en situation d’après-conflit se trou-
vent dans les pays qui ont traversé des proces-
sus complexes de réforme démocratique et de
construction de l’État. Je suis favorable à la dé-
marche adoptée dans cet atelier, qui consiste à
axer nos travaux sur différentes régions et
études de cas, et j’espère que nous parvien-
drons à mieux exploiter la base de connais-
sances la plus pertinente pour les situations
dans lesquelles nous intervenons. 

Ma troisième série de questions porte sur le
calendrier de la construction de la paix et des
États, sur le niveau des attentes et des ambi-
tions, sur l’enchaînement des étapes et leur
échelonnement et sur l’utilisation plus ra-
tionnelle des instruments externes, notamment
des mécanismes de financement. Nous avons
fait du chemin pour reconnaître que la cons -
truction de la paix, de l’État et de la démocra-
tie après un conflit est un processus de longue
haleine. Je pense que l’ONU possède un avan-
tage comparatif sur les autres organisations
multilatérales ou les bailleurs de fonds bi-
latéraux dans ce processus à long terme, car il
s’agit d’un système dont les instruments d’in-
tervention diffèrent en fonction de l’évolution
de la situation, depuis la consolidation de la
paix et la médiation pour le maintien de la paix
jusqu’à la coopération au développement. Mais
lorsque j’observe les échéances auxquelles les
opérations de construction de la paix et de 
l’État doivent montrer leurs résultats, je 
me demande si nos attentes et prévisions sont 
réali stes. J’aime beaucoup regarder les documen -
taires historiques japonais à la télévision, et cela
me rappelle souvent qu’il a fallu 22 ans au
Japon pour adopter sa première constitution
moderne après la restauration Meiji et la guerre
civile, et qu’elle n’était même pas complète-
ment démocratique. Lorsque nous entre-
prenons un tel processus et que nous bénéfi-
cions d’un appui extérieur, nous devons définir
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ANNEXE 7. Déclaration de
M. Massimo Tommasoli,
Observateur permanent
d’International IDEA
auprès de l’Organisation
des Nations Unies 

Le débat international actuel portant sur
les rapports entre la démocratie et la consoli-
dation de la paix est influencé par un vaste
éventail de méthodes provenant de diverses
communautés de décideurs et de praticiens
qui visent des objectifs différents, mais néan-
moins liés entre eux, pour la construction de
la paix, de la démocratie et de l’État. 

Durant la décennie agitée des années 1990,

de nouveaux agendas politiques ont été
élaborés en matière de conflit et de construc-
tion de la démocratie. Il est désormais large-
ment admis que la démocratie est le meilleur
outil de gestion pacifique des conflits sociaux
et politiques, et qu’elle pose donc les fonde-
ments les plus solides pour le développement
politique et économique. Pourtant, dans la
mesure où la démocratisation suppose de pro-
fonds changements dans la répartition des
pouvoirs et dans les relations entre les
citoyens et l’État, la démocratie crée souvent
de la violence avant d’être capable de gérer les
conflits. Pour les sociétés sortant d’un conflit,
la priorité accordée aux impératifs immédiats
– reconstruction des institutions publiques et
consolidation des systèmes de sécurité et des
systèmes financiers – peut mettre en péril la
mise au point nécessaire des pratiques démo c -

les priorités et échelonner le soutien afin de
pouvoir concentrer les ressources et les efforts
politiques sur les questions prioritaires à chaque
phase. Concrètement, cela signifie que nous, les
agents de maintien de la paix, allons com-
mencer à nous attaquer aux priorités les plus
urgentes liées à la construction globale de la dé-
mocratie dans la première phase après un con-
flit et passer ensuite le relais aux acteurs ex-
térieurs ou au gouvernement du pays. Mais
comment définir ces priorités ? Avons-nous à
notre disposition les bons instruments finan-
ciers, à terme, pour que soit réellement réalisé
ce que nous entreprenons ? Outre le fait que
certains domaines de réforme institutionnelle
sont sous-financés, les intérêts politiques des
bailleurs de fonds et, partant, leur financement,
tendent à ne pas être assurés à long terme après
l’évaluation du financement du maintien de la
paix, alors que nous savons tous qu’il s’agit d’un
processus à long terme. Si vous avez 10 millions
de dollars à accorder à un pays, ne vaut-il pas
mieux débourser 1 million par an pendant dix
ans au lieu de dix millions la première année,
au moment où cela contribuera à rehausser
votre image politique ? 

Il s’agit là de questions qu’il serait utile de se
poser.

J’ai insisté sur la nature politique de la construc-
tion de la paix et de l’État. Mais pour conclure, je
vais me contredire en disant que le développement
politique ou la construction de la démocratie ne
sont pas des solutions miracle. Les rapports avec le
développement socioéconomique, les droits de
l’homme et la justice ne doivent pas non plus être
ignorés. En fait, nous avons appris dans les nom-
breuses régions où nous sommes déployés – Timor-
Leste, Libéria, RDC, Haïti – que les questions
ayant trait au développement politique, aux ré-
formes administratives, au développement socio -
économique et aux droits de l’homme sont toutes
liées entre elles et que nous devons aborder ces en-
jeux d’un même front. Un revers dans un seul de
ces domaines a inévitablement des incidences dans
les autres. J’espère que des enseignements et des
recommandations utiles émergeront de discussions
comme celle-ci, afin que collectivement, nous puis-
sions améliorer nos approches de cette entreprise
majeure en faveur de la paix, de la stabilité et du
développement de la démocratie.n
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ratiques pour la stabilité à long terme. 
Ces 20 dernières années, on a observé une

différence fondamentale par rapport aux
précédentes stratégies de transition après une
crise, en raison de l’intégration de certains
éléments de construction de la démocratie au
sein de la consolidation de la paix. De ce fait,
il est maintenant universellement admis que
les transitions qui suivent une crise doivent
englober une stratégie de construction, ou de
reconstruction, des processus démocratiques
(principalement au moyen d’élections), ainsi
que des institutions démocratiques (parle -
ment, équilibre des pouvoirs, administrations
locales, etc.) et un espace public démocratique
(en général en renforçant les organisations de
la société civile et les médias). 

De plus, des évaluations et des recherches
pertinentes en matière d’interventions hu-
manitaires internationales ont réuni un en-
semble d’orientations politiques sur la
prévention des conflits en tant que domaine
de travail clé pour les acteurs bilatéraux 
et multilatéraux (OCDE, 2001 ; Tommasoli,
2003). Parmi les analyses politiques 
influentes durant cette période, il faut noter
les évaluations du rôle des acteurs interna-
tionaux dans les crises humanitaires (Eriks-
son, 1997), les travaux sur les ‘situations
complexes d’urgence humanitaire’ (Macrae et
Zwi, 1994 ; Nafziger, Stewart et Vayrinen,
2000) et sur les conséquences économiques
et sociales des conflits, leur impact sur le
développement et le sous-développement,
ainsi que l’examen du rôle des inégalités hori-
zontales dans les conflits violents (Stewart et
FitzGerald, 2001 ; Stewart, 2008). Après une
première phase durant laquelle priorité a été
accordée aux dimensions économiques des
guerres civiles (Collier et al., 2003) et au rôle
des programmes économiques des acteurs na-
tionaux et internationaux (Berdal et Malone,
2000 ; Ballentine et Sherman, 2003), des
études et déclarations de politique générale

plus récentes ont été consacrées aux conflits
et aux fragilités quant à la construction de
l’État (OCDE, 2007, 2008 et 2009)2.

Dans une perspective classique de consoli-
dation de la paix, la démocratie en tant que
moyen de règlement des conflits a été remise
en question pour de nombreuses raisons, no-
tamment le manque de confiance entre les
parties prenantes, l’influence des élites qui
peuvent continuer à mobiliser les foules en
s’appuyant sur des arguments conflictuels na-
tionalistes, ethniques ou raciaux, et la fai -
blesse ou la fragmentation de l’État, des par-
tis politiques et de la société civile. Les débats
consacrés dans les instances internationales
aux politiques de prévention des conflits et
de consolidation de la paix – parfois biaisés
du fait de la concurrence entre les organismes
internationaux dont les mandats se
chevauchent – sont souvent passés à côté du
rôle fondamental joué par les institutions et
les processus démocratiques dans la construc-
tion d’une paix durable. 

La sous-estimation du potentiel de
développement de la démocratie est égale-
ment liée à la coexistence de priorités contra-
dictoires à court et à long termes en matière
de consolidation de la paix. D’un côté, la né-
cessité à court terme d’inclure les éléments
susceptibles de perturber les processus de
paix peut compromettre la légitimité des
processus et des institutions démocratiques et
nuire à la viabilité des processus de paix, qui
est très étroitement liée à la capacité de con-
cilier les questions sociales, économiques et
politiques. D’un autre côté, dans les situa-
tions précaires où il n’y a ‘ni guerre ni paix’,
la concurrence démocratique, qui s’exprime
dans les cycles électoraux après un conflit,
peut accroître les divisions entre les acteurs
politiques, d’autant plus que ceux-ci sont
souvent en transformation – d’un groupe
armé à des partis politiques. Dans tous les
cas, l’existence d’institutions publiques effi-

2 Voir aussi la discussion (en anglais) relative au Rapport 2011 sur le développement dans le monde de la Banque mondiale,
Overcoming Conflict and Fragility sur <http://blogs.worldbank.org/conflict/world-development-report-2011>, consulté le 26
août 2010.

French DPS Paper.qxd:French DPS Paper  11/4/11  2:47 PM  Page 61



caces est souvent considérée comme une con-
dition préalable à la fourniture de biens
publics essentiels, tels que la sécurité et un 
espace public, pour en arriver à une situation
de paix et de démocratie. 

‘À ce jour, la démocratie dans les sociétés
du “milliard du bas de l’échelle” a contribué à
accroître la violence politique au lieu de la ré-
duire.’ Cette affirmation de Paul Collier est
un exemple récent des préoccupations de la
realpolitik qui peuvent influencer l’engage-
ment de la communauté internationale et 
l’efficacité de la construction démocratique
après un conflit. L’auteur décrit la voie
actuellement suivie par de nombreux pays du
‘milliard du bas de l’échelle’ comme une
démo cratie fantoche protégée par le caractère
sacré de la souveraineté (Collier, 2009, p. 11
de l’anglais). Ces pays sont ‘trop grands pour
être des nations, mais trop petits pour être des
États’, car ils ‘ne disposent pas de l’échelle
nécessaire pour produire des biens publics de
manière efficace’ (Collier, 2009, p. 229 de
l’anglais). Ces propos de Paul Collier obligent
à prendre position pour la fourniture, par la
communauté internationale, de biens publics,
à savoir la sécurité et la responsabilisation. 

Cette démarche peut paraître justifiée dans
certains cas extrêmes, mais il est important de
souligner que la fourniture internationale de
biens publics contredit l’un des principaux
enseignements de la dernière décennie en
matière de construction de la démocratie, à
savoir l’importance du caractère endogène des
solutions, au-delà de la rhétorique de l’appro-
priation nationale. 

Une importante question demeure, celle de
savoir comment l’ONU et les autres acteurs
externes peuvent contribuer à des solutions
endogènes. Voici quelques-unes de ces inci-
dences en ce qui concerne l’action de la com-
munauté internationale, en particulier celle
de l’ONU : 
1. Renforcer les pratiques démocratiques

tout en améliorant l’efficacité des processus
électoraux. Alors qu'une grande attention est
généralement accordée, à juste titre, par la
communauté internationale aux rapports
entre élections et conflit, les efforts de cons -

truction de la démocratie au lendemain d’un
conflit ne doivent pas être considérés comme
se limitant à la fourniture d’une assistance
électorale, ni comme un ‘accessoire’ à ajouter
à une date ultérieure non prévue ; ces efforts
doivent plutôt être envisagés comme un
processus entamé à différents niveaux pen-
dant la phase de relèvement après un conflit
(International IDEA, 2006, p. 187 de
l’anglais). Il est donc important pour la com-
munauté internationale de renforcer les pra-
tiques démocratiques, par des dispositions 
institutionnelles formelles et informelles de
prise de décisions collective et par divers
processus décisionnels délibératifs qui 
intègrent les valeurs fondamentales de la 
démocratie – inclusion, création de consensus
et responsabilisation – dans les efforts de
cons truction et de maintien de la paix. 
2. Dépasser les paradigmes de transition

linéaire. Le terme ‘transition’ est appliqué
tant aux processus de démocratisation qu’à
ceux de consolidation de la paix. Ces
dernières années, on observe dans ces deux
domaines une tendance commune à remettre
en question les paradigmes de transition
linéaire qui ont beaucoup influencé l’analyse
initiale des politiques (Carothers, 2002).
Après plus de deux décennies de travaux au
carrefour de  ces transitions différentes (par-
fois simultanées), nous savons tous que les 
situations d’après-conflit sont précaires, qu’il
n’existe pas de remèdes politiques simples et
rapides, que le contexte a son importance et
qu’aucun modèle séquentiel abstrait ne peut
être transposé sans tenir compte du contexte. 
3. Examiner les obstacles à l’appui inter-

national. L’action internationale visant à
soutenir la démocratie dans les situations con-
flictuelles connaît de nombreuses difficultés.
Les obstacles les plus ‘politiques’ sont associés
à des tentatives d’imposer la démocratie à par-
tir de l’étranger (principalement par la 
conception des élections et des institutions,
mais aussi, dans certains cas controversés, par 
une intervention militaire) ou à des refus 
d’accepter les résultats des processus démocra-
tiques endogènes. D’autres obstacles, moins
politiques, affectent également la crédibilité et
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l’efficacité des efforts internationaux de cons -
truction de la démocratie, comme les
échéances à court terme de l’engagement, le
manque de cohérence, la coordination limi -
tée, l’insuffisance des ressources, un contexte
et un enchaînement d’étapes inadaptés, ou
une combinaison de tous ces facteurs. 
4. Tenir compte des dimensions sexospé-

cifiques de la démocratie et de la consoli-
dation de la paix. L’une des préoccupations
majeures de l’action internationale est le fossé
qui sépare les politiques des pratiques, tant
pour la construction de la démocratie que
pour la consolidation de la paix. Un bon 
exemple de cet écart est celui qui existe entre
les politiques et les pratiques en matière de
sexospécificité. Comme indiqué dans la note
conceptuelle préparée pour cette table ronde,
l’égalité des sexes demeure un problème pour
les démocraties stables, et la tâche est encore
plus redoutable dans les situations de conflit
et d’après-conflit. Dans de telles situations,
les principaux problèmes en matière de paix
et de sécurité sont liés à la problématique
hommes-femmes et nécessitent par con-
séquent des initiatives qui répondent mieux
aux préoccupations des femmes. Cette année
marque le dixième anniversaire de l’adoption,
par le Conseil de sécurité de l’ONU, de la ré-
solution 1325 (2000) (Conseil de sécurité de
l’ONU, 2000) sur l’importance du rôle direc-
tif des femmes dans le rétablissement de la
paix et la prévention des conflits. C’est avec
un vif intérêt que nous attendons d’appren-
dre comment les expériences des femmes en
matière de conflit ont été prises en compte
ces dix dernières années et comment elles 
ont contribué à façonner les agendas de la 
démocratie, de la paix et de la sécurité. 
5. Exploiter la participation grandis-

sante de l’ONU dans la construction de la
démocratie en tant que dimension essen-
tielle de son rôle de consolidation de la
paix. Il est nécessaire d’avoir un débat ouvert
et franc au sein de l’ONU sur la manière de
faire avancer l’agenda de la démocratie et de
la consolidation de la paix dans les situations
de conflit. Ce débat doit inclure toutes les
personnes, engagées dans les situations

d’après-conflit, qui travaillent sur différentes
dimensions de la consolidation de la paix et
de la construction de la démocratie. Cela
contribuera au processus lancé au sein de
l’ONU lors de l’adoption, en septembre
2009, de la Note d’orientation du Secrétaire
général sur la démocratie (Secrétaire général
de l’ONU, 2009c). Cette note définit le
cadre des Nations Unies pour la démocratie,
qui se fonde sur un certain nombre de
principes et normes universels ; elle met 
l’accent sur le contenu normatif accepté 
sur le plan international, en profitant des 
enseignements tirés de l’expérience et indique
les domaines d’appui dans lesquels l’ONU a
des atouts comparatifs. La note exprime 
l’engagement que prend l’Organisation de
mener une action judicieuse et cohérente, 
reposant sur les principes de l’appui à la 
démocratie. 
6. Apprendre par l’expérience. Un exa-

men du rôle de l’ONU dans la promotion de
la démocratie (Newman et Rich, 2004) basé
sur cinq études de cas (dont deux – sur le
Timor-Leste et l’Afghanistan – figurent
également à l’ordre du jour de cette table
ronde) a fait ressortir l’importance de 
trois facteurs utiles pour la table ronde 
d’aujourd’hui. 
•  Le premier facteur est la gestion du temps.

L’ONU travaille sous la pression de nom-
breux calendriers, tout en sachant que 
l’instauration d’institutions et de processus
démocratiques et de la démocratie en tant
que système politique, exige de profonds
changements générationnels. Pourtant, la
définition de stratégies cohérentes de 
déploiement et de désengagement demeure
un élément crucial qui sous-tend les débats
actuels en la matière. 

•  Le deuxième facteur est la réalisation de
compromis entre les notions universelles
de gouvernance et les réalités de la poli-
tique et des institutions politiques locales,
entre principe et pragmatisme, entre sécu-
rité et politique, entre renforcement des 
capacités à long terme et résultats à court
terme. 

•  Le troisième facteur est la maîtrise des
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techniques. Malgré une croissance et une
consolidation considérables, au sein de
l’ONU, du corpus de compétences tech-
niques liées à la construction démocratique,
l’expérience montre les limites des dé-
marches techniques s’agissant de construc-
tion de la démocratie, surtout lorsque ces
démarches ne s’appuient pas sur une
analyse du contexte politique et l’impor-
tance d’apprendre par l’expérience, en par-
ticulier s’agissant des processus de consulta-
tion et de délibération. 
7. Surmonter les principaux obstacles à

un rôle plus dynamique de l’ONU dans la
démocratie et la consolidation de la paix,
notamment : 
•  Éviter les approches fragmentées. Il est néces-

saire d’adopter une approche globale et
holistique de la construction de la démo -
cratie dans toutes les opérations de l’ONU,
par le biais de stratégies intégrées tenant
compte des différentes dimensions des
problèmes sur lesquels se penchent les
divers éléments du système – sécurité, poli-
tique, développement, aide humanitaire,
problématique hommes-femmes. 

•  Renforcer les capacités d’analyse contextuelle.
Il est nécessaire de renforcer les capacités
requises pour bien comprendre les con-
textes locaux et de s’atteler aux éléments
complexes de la construction démocratique
en allant au-delà des démarches techniques
adoptées pour satisfaire les besoins de
secteurs et d’acteurs individuels (organes
électoraux, assemblées constitutionnelles,
législatures, système judiciaire, partis poli-
tiques, institutions de la société civile et
médias, par exemple). 

•  Remédier à l’incohérence entre les efforts, les
besoins et les attentes à court et à long termes.
Il est nécessaire d’éviter les solutions rapi-
des, en particulier dans les situations
d’après-conflit. Par définition, assurer la
paix est urgent, mais construire la démocra-
tie est un processus à long terme. Ce pro -
blème a des incidences très pratiques sur le
terrain, car l’établissement d’institutions
démocratiques devient un élément récur-

rent de la plupart des agendas de consolida-
tion de la paix. On en trouvera de bons 
exemples dans l’élaboration d’une constitu-
tion et l’utilisation de processus électoraux
après un conflit, lorsque celles-ci sont par-
tie intégrante d’une approche stratégique
de la gestion des conflits. 

•  Faire face aux idées préconçues. La démocra-
tie n’est pas un agenda mené par les pays
septentrionaux ou occidentaux. Des dé-
marches multilatérales et non prescriptives
sont nécessaires, et elles doivent s’appuyer
sur les meilleures pratiques, les enseigne-
ments tirés, les expériences comparatives, 
la coopération Sud-Sud (notamment en 
travaillant avec les organisations régionales),
le renforcement des capacités locales et 
un dialogue nourri sur les pratiques 
démocratiques. 
8. Se concentrer sur les processus et non

sur les événements. Une approche de l’aide
électorale axée sur les processus est en train de
prendre forme au sein de la communauté des
agents de la construction de démocraties, 
et une démarche similaire est également
préco nisée au sein de la communauté du
maintien de la paix pour pallier aux pratiques
habituelles axées sur les événements. L’appari-
tion d’une démarche axée sur les processus est
particulièrement notable dans le domaine des
élections, où les efforts des bailleurs de fonds
ont de plus en plus tendance à englober
l’ensemble du cycle électoral et non plus le
seul scrutin. On comprend mieux aujourd’hui
que le renforcement des capacités des organes
nationaux de gestion des élections est peut-
être plus important que l’observation des élec-
tions. On comprend également mieux que la
crédibilité des élections dépend des activités
qui commencent bien avant le jour du scrutin
et se poursuivent une fois le vote achevé – 
allant du choix du système électoral à l’instau-
ration d’institutions électorales crédibles, en
passant par la gestion des conflits électoraux
et l’assurance que les résultats sont acceptés,
etc.). La République démocratique du Congo
(RDC) et l’Afghanistan sont des exemples 
démoralisants de pays où des investissements
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considérables ont été réalisés dans des élec-
tions qui n’ont pas, c’est le moins que l’on
puisse dire, donné les résultats escomptés
pour ce qui est de l’amélioration des droits de
l’homme et du progrès de la démocratie. 

La démarche fondée sur les processus s’im-
pose non seulement en matière d’assistance
électorale mais aussi dans d’autres domaines,
en particulier l’élaboration d’une constitution
et l’aide aux partis politiques. Pour être res -
pectée et appliquée, une constitution doit
faire l’objet d’un consensus populaire – objec-
tif qui n’est réalisable que si les dispositions
du texte sont discutées en détail entre les par-
ties prenantes nationales. Certaines constitu-
tions hâtivement imposées à ceux qui de-
vaient les appliquer (même si elles ont été
élaborées dans le but honorable de mettre fin
à un conflit interne) se sont avérées, à long
terme, de piètres instruments de gouvernance
démocratique. La Constitution de la Bosnie-
Herzégovine, conçue par un groupe isolé puis
annexée aux accords de paix de Dayton signés
en 1995, en est un bel exemple. 

L’élaboration d’une constitution peut
cons tituer un maillon essentiel du débat 
autour des politiques, car il est difficile de ne

pas tenir compte de la gouvernance constitu-
tionnelle lorsqu’il s’agit de consolider la paix
ou de favoriser la démocratisation. Si l’une
des conclusions est qu’il n’est plus viable
d’aborder séparément la paix et la démocratie,
les points de connexion devront alors être
rigoureusement recensés, qu’ils soient ou non
décrits sous la forme de cadres théoriques,
comme l’élaboration d’une constitution ou la
conciliation des élites et les accords de
partage du pouvoir. Comme dans d’autres
domaines, les interconnexions peuvent être
faciles à recenser mais compliquées à concré-
tiser dans les efforts d’intégration, principal
thème du sixième point de l’ordre du jour de
cette table ronde. 

En ce qui concerne International IDEA,
nous restons engagés à faire avancer notre
partenariat stratégique avec l’ONU, ses en-
tités, ses organismes et ses fonds – ainsi
qu’avec d’autres acteurs internationaux –
pour clarifier encore les rapports entre dé-
mocratie, paix et sécurité, et pour alimenter
un espace de dialogue entre les praticiens de
tous les organismes qui cherchent à rendre
notre action plus efficace.n

Démocratie, paix et sécurité :
le rôle de l’ONU 
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